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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Décret no 2012-519 du 20 avril 2012 modifiant le décret no 90-850 du 25 septembre 1990
portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers professionnels

NOR : IOCE1205253D

Publics concernés : sapeurs-pompiers professionnels de la fonction publique territoriale.

Objet : modification de l�’indemnité de responsabilité et de la liste de concordance des grades et des emplois
opérationnels et d�’encadrement.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de la publication, soit le
1er mai 2012.

Notice : les modalités d�’attribution de l�’indemnité de responsabilité sont révisées pour garantir le niveau de
rémunération des sapeurs-pompiers professionnels dont la grille indiciaire évolue à l�’occasion de la réforme
des cadres d�’emplois. Les indices bruts maximal et minimal servant de base au calcul de cette indemnité sont
fixés par arrêté.

Les emplois opérationnels et d�’encadrement, articulés avec la réforme des statuts particuliers, sont détaillés
pour chaque grade dans un tableau annexé au présent décret. L�’occupation de ces seuls emplois peut donner
lieu au versement de l�’indemnité de responsabilité dont le niveau maximal est fixé dans le tableau I modifié.

Références : le décret no 90-850 du 25 septembre 1990 portant dispositions communes à l�’ensemble des
sapeurs-pompiers professionnels modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa version issue de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1424-2, L. 1424-9 et L. 1424-21 ;
Vu la loi no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements

et des régions, notamment son article 56 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu la loi no 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile, notamment son
article 2 ;

Vu le décret no 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l�’ensemble des
sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret no 2001-682 du 30 juillet 2001 modifié portant statut particulier du cadre d�’emplois des
capitaines, commandants, lieutenants-colonels et colonels de sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret no 2012-522 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d�’emplois des lieutenants de
sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret no 2012-521 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d�’emplois des sous-officiers de
sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret no 2012-520 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d�’emplois des sapeurs et
caporaux de sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu l�’avis de la Conférence nationale des services d�’incendie et de secours du 1er février 2012 ;
Vu l�’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale du 15 février 2012 ;
Vu l�’avis de la commission consultative d�’évaluation des normes du 1er mars 2012 ;
Le Conseil d�’Etat (section de l�’administration) entendu,
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Décrète :

CHAPITRE Ier

Dispositions générales

Art. 1er. − L�’article 1er du décret du 25 septembre 1990 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 1er. Les sapeurs-pompiers professionnels sont des fonctionnaires territoriaux chargés de l�’exécution
des missions définies à l�’article L. 1424-2 du code général des collectivités territoriales.

« Les sapeurs-pompiers professionnels ont vocation à occuper les emplois définis par le statut particulier
dont ils relèvent. Sans préjudice des missions qui leur sont confiées par leur statut particulier en fonction de
leur grade, ils ont vocation à occuper les emplois opérationnels et d�’encadrement mentionnés dans le tableau de
concordance annexé au présent décret. Les effectifs mentionnés à l�’intérieur de ce tableau définissent les
niveaux d�’encadrement. »

Art. 2. − L�’article 6-4 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 6-4. I. �– Une indemnité de responsabilité, variable en fonction du grade et de l�’emploi, peut être
attribuée aux sapeurs-pompiers professionnels. Lorsqu�’ils occupent plusieurs emplois, un seul de ceux-ci peut
être pris en compte pour le calcul de cette indemnité.

« II. �– L�’indemnité de responsabilité, non soumise à retenue pour pension, est calculée en pourcentage du
traitement indiciaire brut moyen de chaque grade. Un arrêté conjoint du ministre de l�’intérieur et des ministres
chargés du budget et de la fonction publique fixe, pour chaque grade, l�’indice brut minimal et l�’indice brut
maximal applicables.

« III. �– Les conditions d�’octroi, liées aux responsabilités particulières qui sont confiées aux sapeurs-
pompiers professionnels, ainsi que les taux maxima de cette indemnité figurent dans le tableau I annexé au
présent décret. »

Art. 3. − L�’article 6-8 du même décret est abrogé.

Art. 4. − Au premier alinéa de l�’article 7 du même décret, les mots : « l�’Ecole nationale supérieure de
sapeurs-pompiers » sont remplacés par les mots : « l�’Ecole nationale supérieure des officiers de sapeurs-
pompiers ».

Art. 5. − A l�’article 10 du même décret, les mots : « le président de la commission administrative du
service départemental d�’incendie et de secours » sont remplacés par les mots : « le président du conseil
d�’administration du service départemental d�’incendie et de secours ».

Art. 6. − L�’article 11 du même décret est ainsi modifié :

1o Après les mots : « aux articles 51, » est inséré le mot : « 61, » ;
2o Les mots : « prévues par les dispositions de l�’article 56 de la loi no 82-213 du 2 mars 1982 et celles de

l�’article 17 de la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 et des articles 18 et 22 du décret no 88-623 du 6 mai 1988. »
sont remplacés par les mots : « prévues par les dispositions des articles L. 1424-9 et R. 1424-21 du code
général des collectivités territoriales. ».

Art. 7. − A l�’article annexe du même décret, avant le tableau II intitulé « Indemnité de spécialité prévue à
l�’article 6-5 », le tableau I est remplacé par deux tableaux intitulés respectivement « Tableau de concordance »
et « Tableau I. �– Indemnité de responsabilité prévue à l�’article 6-4 » tels que figurant dans l�’article annexe du
présent décret.

CHAPITRE II

Dispositions transitoires et finales

Art. 8. − A compter de la date d�’entrée en vigueur du présent décret, les sapeurs-pompiers professionnels
qui occupaient un emploi opérationnel et d�’encadrement et qui bénéficiaient au titre des responsabilités
particulières qu�’ils exerçaient d�’une indemnité de responsabilité ne correspondant pas à leur grade, par
référence au tableau de concordance et au tableau I annexés au décret du 25 septembre 1990 susvisé dans leur
rédaction issue du présent décret, peuvent continuer à occuper cet emploi et à percevoir cette indemnité à titre
personnel, dans le service départemental d�’incendie et de secours où ils servent, pendant une durée maximale
de sept ans.

Art. 9. − Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication.

Art. 10. − Le ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration, la
ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l�’Etat, porte-parole du Gouvernement, le ministre
de la fonction publique et le ministre auprès du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités
territoriales et de l�’immigration, chargé des collectivités territoriales, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l�’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 20 avril 2012.
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FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l�’immigration,
CLAUDE GUÉANT

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l�’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET

Le ministre auprès du ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l�’immigration,
chargé des collectivités territoriales,

PHILIPPE RICHERT

A N N E X E

TABLEAU DE CONCORDANCE

GRADE EMPLOIS OPÉRATIONNELS ET D’ENCADREMENT
ou assimilés

Sapeur de 2e ou 1re classe Equipier (équivalent opérateur de salle opérationnelle)

Caporal et caporal-chef Chef d’équipe (équivalent chef opérateur de salle opérationnelle)

Sergent Chef d’agrès 1 équipe (équivalent adjoint au chef de salle opérationnelle)

Adjudant Chef d’agrès tout engin (équivalent adjoint au chef de salle opérationnelle)

Sous-officier de garde (effectif de sapeurs-pompiers postés inférieur à 10)

Lieutenant de 2e classe Chef de groupe (équivalent chef de salle opérationnelle)

Officier de garde (effectif de sapeurs-pompiers postés supérieur ou égal à 10)

Adjoint au chef de centre d’incendie et de secours

Chef de centre d’incendie et de secours (effectif de sapeurs-pompiers professionnels
inférieur ou égal à 9)

Officier expert

Lieutenant de 1re classe Chef de groupe (équivalent chef de salle opérationnelle)

Officier de garde (effectif de sapeurs-pompiers postés supérieur ou égal à 10)

Chef de bureau en centre d’incendie et de secours

Adjoint au chef de centre d’incendie et de secours

Chef de centre d’incendie et de secours (effectif de sapeurs-pompiers professionnels
supérieur à 9)
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GRADE EMPLOIS OPÉRATIONNELS ET D’ENCADREMENT
ou assimilés

Adjoint au chef de groupement

Officier expert

Adjoint au chef de service

Chef de service (effectif d’agents inférieur ou égal à 5)

Lieutenant hors classe Chef de groupe (équivalent chef de salle opérationnelle)

Officier de garde (effectif de sapeurs-pompiers postés supérieur ou égal à 10)

Chef de bureau en centre d’incendie et de secours

Adjoint au chef de centre d’incendie et de secours

Chef de centre d’incendie et de secours (effectif de sapeurs-pompiers professionnels
supérieur à 20)

Adjoint au chef de groupement

Officier expert

Adjoint au chef de service

Chef de service (effectif d’agents supérieur à 5)

Capitaine Chef de colonne

Officier de garde

Chef de bureau en centre d’incendie et de secours

Adjoint au chef de centre d’incendie et de secours

Chef de centre d’incendie et de secours (effectif de SPP supérieur à 30)

Adjoint au chef de groupement

Officier expert

Adjoint au chef de service

Chef de service (effectif d’agents supérieur à 15)

Commandant Chef de colonne

Chef de site

Adjoint au chef de centre d’incendie et de secours
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GRADE EMPLOIS OPÉRATIONNELS ET D’ENCADREMENT
ou assimilés

Chef de centre d’incendie et de secours (effectif de sapeurs-pompiers professionnels
supérieur à 50)

Adjoint au chef de groupement

Chef de groupement

Adjoint au chef de service

Chef de service (effectif d’agents supérieur à 30)

Directeur départemental adjoint

Lieutenant-colonel Chef de site

Chef de centre d’incendie et de secours (effectif de sapeurs-pompiers professionnels
supérieur à 100)

Chef de groupement

Chef de service (effectif d’agents supérieur à 50)

Directeur départemental adjoint

Directeur départemental

Colonel Chef de site

Chef de groupement

Directeur départemental adjoint

Directeur départemental

TABLEAU I. �– INDEMNITÉ DE RESPONSABILITÉ PRÉVUE À L�’ARTICLE 6-4

GRADE RESPONSABILITÉS PARTICULIÈRES TRAITEMENT IB MOYEN
(en pourcentage)

Sapeur de 2e ou 1re classe Equip ier  (équiva lent  opérateur  de  sa l le
opérationnelle)

6

Caporal et caporal-chef Equip ier  (équiva lent  opérateur  de  sa l le
opérationnelle)

6

Chef d’équipe (équivalent chef opérateur de salle
opérationnelle)

8,5

Sergent Chef d’équipe (équivalent chef opérateur de salle
opérationnelle)

8,5

Chef d’agrès 1 équipe (équivalent adjoint au chef
de salle opérationnelle)

13
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GRADE RESPONSABILITÉS PARTICULIÈRES TRAITEMENT IB MOYEN
(en pourcentage)

Adjudant Chef d’agrès 1 équipe (équivalent adjoint au chef
de salle opérationnelle)

10

Chef d’agrès tout engin 13

Sous-officier de garde 16

Lieutenant de 2e classe Chef de groupe 13

Officier de garde 19

Adjoint au chef de centre d’incendie et de secours 16

Chef de centre d’incendie et de secours 22

Officier expert 20

Lieutenant de 1re classe Chef de groupe 13

Officier de garde 19

Chef de bureau en centre d’incendie et de secours 16

Adjoint au chef de centre d’incendie et de secours 16

Chef de centre d’incendie et de secours 22

Adjoint au chef de groupement 22

Officier expert 20

Adjoint au chef de service 20

Chef de service 22

Lieutenant hors classe Chef de groupe 13

Officier de garde 19

Chef de bureau en centre d’incendie et de secours 16

Adjoint au chef de centre d’incendie et de secours 16

Chef de centre d’incendie et de secours 22

Adjoint au chef de groupement 22

Officier expert 20

Adjoint au chef de service 20
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GRADE RESPONSABILITÉS PARTICULIÈRES TRAITEMENT IB MOYEN
(en pourcentage)

Chef de service 22

Capitaine Chef de colonne 15

Officier de garde 20

Chef de bureau en centre d’incendie et de secours 17

Adjoint au chef de centre d’incendie et de secours 17

Chef de centre d’incendie et de secours 23

Adjoint au chef de groupement 23

Officier expert 21

Adjoint au chef de service 21

Chef de service 23

Commandant Chef de colonne 15

Chef de site 15

Adjoint au chef de centre d’incendie et de secours 18

Chef de centre d’incendie et de secours 30

Adjoint au chef de groupement 33

Chef de groupement 35

Adjoint au chef de service 22

Chef de service 30

Directeur départemental adjoint 36

Lieutenant-colonel Chef de site 15

Chef de centre d’incendie et de secours 30

Chef de groupement 33

Chef de service 30

Directeur départemental adjoint 35

Directeur départemental 39

Colonel Chef de site 15
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GRADE RESPONSABILITÉS PARTICULIÈRES TRAITEMENT IB MOYEN
(en pourcentage)

Chef de groupement 32

Directeur départemental adjoint 33

Directeur départemental 34

Infirmier – 16

Groupement 20

Infirmier principal et infirmier-chef – 16

Groupement 20

Chefferie 22

Infirmier d’encadrement – 16

Groupement 24

Chefferie 31

Médecin de 2e classe et pharmacien de 2e classe – 24

Groupement 27 à 31 (*)

Médecin-chef adjoint 31 à 33 (*)

Pharmacien gérant PUI 31 à 34 (*)

Pharmacien-chef 31 à 34 (*)

Médecin de 1re classe et pharmacien de 1re classe – 24

Groupement 27 à 31 (*)

Médecin-chef adjoint 31 à 33 (*)

Pharmacien gérant PUI 31 à 34 (*)

Médecin-chef et pharmacien-chef 31 à 34 (*)

Médecin hors classe et pharmacien hors classe – 24

Groupement 27 à 31 (*)

Médecin-chef adjoint 31 à 33 (*)

Pharmacien gérant PUI 31 à 34 (*)

Médecin-chef et pharmacien-chef 31 à 34 (*)
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GRADE RESPONSABILITÉS PARTICULIÈRES TRAITEMENT IB MOYEN
(en pourcentage)

Médecin de classe exceptionnelle
et pharmacien de classe exceptionnelle

– 24

Groupement 27 à 31 (*)

Médecin-chef adjoint 31 à 33 (*)

Pharmacien gérant PUI 31 à 34 (*)

Médecin-chef et pharmacien-chef 31 à 34 (*)

CTA : centre de traitement de l’alerte.
CODIS : centre opérationnel départemental d’incendie et de secours.
PUI : pharmacie à usage intérieur.
(*) Selon l’importance du département.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Décret no 2012-520 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois
des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels

NOR : IOCE1205268D

Publics concernés : sapeurs-pompiers professionnels de la fonction publique territoriale appartenant à la
catégorie C.

Objet : statut particulier du cadre d�’emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels
remplaçant le statut particulier du cadre d�’emplois des sapeurs-pompiers professionnels non officiers pour ce
qui concerne les sapeurs et caporaux.

Entrée en vigueur : le premier jour du mois qui suit celui de la publication, soit le 1er mai 2012, à
l�’exception des dispositions relatives au grade de sapeur de 2e classe, qui entrent en vigueur le 1er mai 2013.

Notice : le décret crée le cadre d�’emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels, qui
comporte quatre grades : sapeur de 2e classe, sapeur de 1re classe, caporal et caporal-chef.

Un recrutement sans concours au grade de sapeur de 2e classe est instauré en complément du recrutement
par concours permettant l�’accès au grade de sapeur de 1re classe. Ce mode de recrutement, facultatif, ouvert
notamment aux sapeurs-pompiers volontaires, est contingenté et conditionné par les recrutements issus des
concours. Les autorités territoriales conservent ainsi la maîtrise de leurs recrutements.

Le recrutement au grade de sapeur de 1re classe est ouvert par la voie de deux concours externes, le premier
ouvert pour au plus 50 % à des candidats titulaires d�’un diplôme de niveau V et le second pour au moins 50 %
à des candidats ayant la qualité de sapeurs-pompiers volontaires, justifiant de trois ans d�’activité et ayant suivi
une formation certificative reconnue. Les ressortissants des Etats membres de l�’Union européenne justifiant
d�’une qualification équivalente à celle d�’un sapeur-pompier volontaire peuvent se présenter à ce dernier
concours.

Il est également créé un grade de caporal-chef.
Les sapeurs de 2e et 1re classe occupent les emplois opérationnels d�’équipiers ; les caporaux et les caporaux-

chefs occupent des emplois opérationnels de chefs d�’équipe.
L�’avancement au grade de sapeur de 1re classe peut intervenir après réussite à un examen professionnel

ouvert aux sapeurs de 2e classe justifiant de deux ans au moins de service effectif dans ce grade et de la
validation de la formation à l�’emploi d�’équipier. L�’avancement au grade de caporal peut intervenir à l�’issue
d�’une sélection au choix et concerne les sapeurs de 1re classe ayant au moins trois ans d�’ancienneté dans leur
grade. L�’avancement au grade de caporal-chef peut intervenir à l�’issue d�’une sélection au choix et concerne
les caporaux justifiant d�’au moins six ans de services effectifs dans leur grade et de la validation depuis plus
de cinq ans de la formation à l�’emploi de chef d�’équipe.

La formation aux emplois confiés à chaque grade d�’avancement n�’est plus une condition de cet avancement.
Toutefois, ces emplois ne peuvent être tenus qu�’après validation de l�’ensemble des unités de valeur de la
formation correspondante.

Les détachements sont ouverts aux fonctionnaires et militaires de catégorie C ainsi qu�’aux ressortissants
d�’un Etat membre de l�’Union européenne dans les conditions de droit commun de la fonction publique
territoriale mais sous réserve des dispositions spécifiques prévues dans le présent décret. En revanche,
l�’intégration directe, conditionnée par la vérification préalable de la détention de la formation complète pour
l�’exercice des emplois ouverts aux sapeurs-pompiers professionnels, n�’est pas ouverte aux militaires.

Durant une période transitoire pouvant atteindre sept années, des mesures spécifiques d�’avancement au
grade de caporal-chef suspendent l�’application des dispositions correspondantes du décret.

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,
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Sur le rapport du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration,
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu la loi no 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique
territoriale ;

Vu le décret no 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié relatif aux conditions générales de recrutement des
agents de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret no 86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, hors cadres, de
disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l�’intégration ;

Vu le décret no 87-1107 du 30 décembre 1987 modifié portant organisation des carrières des fonctionnaires
territoriaux de catégorie C ;

Vu le décret no 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu le décret no 90-850 du 25 septembre 1990 portant dispositions communes à l�’ensemble des sapeurs-
pompiers professionnels, modifié notamment par le décret no 2012-519 du 20 avril 2012 ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l�’organisation et à
l�’action des services de l�’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret no 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises pour se
présenter aux concours d�’accès aux corps et cadres d�’emplois de la fonction publique ;

Vu le décret no 2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d�’accueil des
ressortissants des Etats membres de l�’Union européenne ou d�’un autre Etat partie à l�’accord sur l�’Espace
économique européen dans un corps, un cadre d�’emplois ou un emploi de la fonction publique française ;

Vu l�’avis de la Conférence nationale des services d�’incendie et de secours en date du 1er février 2012 ;
Vu l�’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 15 février 2012 ;
Vu l�’avis du comité des finances locales (commission consultative d�’évaluation des normes) en date du

1er mars 2012 ;
Le Conseil d�’Etat (section de l�’administration) entendu, 

Décrète :

CHAPITRE Ier

Dispositions générales

Art. 1er. − Les sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels constituent un cadre d�’emplois de
sapeurs-pompiers professionnels non officiers de catégorie C au sens de l�’article 5 de la loi du 26 janvier 1984
susvisée.

Ce cadre d�’emplois comprend les grades de sapeur de 2e classe, de sapeur de 1re classe, de caporal et de
caporal-chef de sapeurs-pompiers professionnels.

Ces grades sont soumis aux dispositions du décret du 30 décembre 1987 susvisé. Ils relèvent respectivement
des échelles 3, 4, 5 et 6 de rémunération.

Art. 2. − Les sapeurs et caporaux exercent leurs fonctions dans les services d�’incendie et de secours
mentionnés à l�’article L. 1424-1 du code général des collectivités territoriales pour l�’accomplissement des
missions définies à l�’article L. 1424-2 du même code.

1o Les sapeurs de 2e et 1re classe participent à ces missions en qualité d�’équipier, sous réserve d�’avoir
satisfait aux obligations de formation définies par arrêté du ministre de l�’intérieur, les sapeurs de 1re classe
ayant vocation à participer aux interventions nécessitant une technicité supérieure ;

2o Les caporaux et les caporaux-chefs participent à ces missions en qualité de chef d�’équipe, sous réserve
d�’avoir satisfait aux obligations de formation définies par arrêté du ministre de l�’intérieur, les caporaux-chefs
ayant vocation à participer aux interventions nécessitant un niveau d�’expertise supérieur. Les caporaux et les
caporaux-chefs peuvent subsidiairement effectuer des tâches d�’équipier.

3o Les sapeurs de 2e et 1re classe, les caporaux et les caporaux-chefs peuvent également se voir confier des
tâches de gestion administrative et technique inhérentes à l�’accomplissement des missions opérationnelles
mentionnées aux 1o et 2o.

Les sapeurs de 1re classe, les caporaux et les caporaux-chefs participent aux activités de formation incombant
aux services départementaux d�’incendie et de secours.
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CHAPITRE II
Recrutement

Section 1

Sapeurs de 2e classe

Art. 3. − Le recrutement au grade de sapeur de 2e classe de sapeurs-pompiers professionnels est effectué
sans concours conformément aux dispositions du d de l�’article 38 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée.

Ce recrutement est ouvert aux sapeurs-pompiers volontaires justifiant de trois ans au moins d�’activité en
cette qualité ou en qualité de jeune sapeur-pompier, de volontaire civil de sécurité civile, de sapeur-pompier
auxiliaire ou de militaire de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, du bataillon des marins-pompiers de
Marseille ou des unités d�’instruction et d�’intervention de la sécurité civile et ayant validé la totalité des unités
de valeur de la formation initiale.

Au titre d�’une année civile, les recrutements de sapeurs de 2e classe ne peuvent intervenir qu�’à raison d�’un
pour deux recrutements de sapeurs de 1re classe figurant sur la liste d�’aptitude prévue à l�’article 5.

Section 2

Sapeurs de 1re classe

Art. 4. − Le recrutement au grade de sapeur de 1re classe de sapeurs-pompiers professionnels intervient
après inscription sur une liste d�’aptitude établie en application des dispositions du 1o de l�’article 36 de la loi du
26 janvier 1984 susvisée.

Art. 5. − Sont inscrits sur la liste d�’aptitude prévue à l�’article 4 les candidats déclarés admis :
1o A un concours externe sur épreuves ouvert aux candidats titulaires d�’un titre ou diplôme classé au moins

au niveau V ou d�’une qualification reconnue comme équivalente à l�’un de ces titres ou diplômes dans les
conditions fixées par les dispositions du décret du 13 février 2007 susvisé ;

2o A un concours externe sur épreuves ouvert aux candidats ayant la qualité de sapeur-pompier volontaire,
justifiant de trois ans au moins d�’activité en cette qualité ou en qualité de jeune sapeur-pompier, de volontaire
du service civique assurant des missions de sécurité civile, de sapeur-pompier auxiliaire ou de militaire de la
brigade de sapeurs-pompiers de Paris, du bataillon des marins-pompiers de Marseille ou des unités d�’instruction
et d�’intervention de la sécurité civile et ayant suivi avec succès la formation initiale de sapeur-pompier
volontaire de 2e classe ou une formation jugée équivalente par la commission mentionnée à l�’article 7 du
présent décret.

Ce concours externe est également ouvert aux candidats ressortissants des Etats membres de l�’Union
européenne ou d�’un autre Etat partie à l�’accord sur l�’Espace économique européen justifiant d�’une qualification
jugée équivalente à celle délivrée aux sapeurs-pompiers volontaires par la commission mentionnée à l�’article 7
et de trois ans d�’activité.

Le nombre des places offertes au concours mentionné au 1o ne peut excéder le nombre des places offertes au
concours mentionné au 2o.

Art. 6. − Les modalités d�’organisation des concours mentionnés à l�’article 5 ainsi que la nature et le
contenu des épreuves sont fixés par décret. Le programme des épreuves est fixé par arrêté du ministre de
l�’intérieur.

CHAPITRE III
Nomination, titularisation, formation, classement

Art. 7. − Les candidats recrutés dans les conditions définies par l�’article 3 ou inscrits sur la liste d�’aptitude
prévue à l�’article 4 et recrutés sur un emploi d�’un service départemental d�’incendie et de secours sont
respectivement nommés sapeurs de 2e classe et sapeurs de 1re classe stagiaires, pour une durée d�’un an, par
l�’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination.

Dès leur recrutement, les stagiaires reçoivent une formation d�’intégration et de professionnalisation dans une
école départementale de sapeurs-pompiers. La durée, l�’organisation et le contenu de cette formation sont définis
par arrêté conjoint du ministre de l�’intérieur et du ministre chargé de la fonction publique.

Les stagiaires ne peuvent se voir confier de missions à caractère opérationnel avant d�’avoir validé la totalité
des unités de valeur de cette formation d�’intégration et de professionnalisation. Toutefois, ils peuvent, compte
tenu de leurs qualifications antérieures, être autorisés à participer à des missions opérationnelles et être
dispensés de suivre les formations correspondant à des compétences déjà acquises.

Une commission instituée par arrêté du ministre de l�’intérieur examine le contenu des qualifications acquises
par les agents avant leur nomination dans le présent cadre d�’emplois et émet un avis sur les dispenses partielles
ou totales de la formation d�’intégration et de professionnalisation prévue ci-dessus.

Art. 8. − Le stage d�’une année prévu à l�’article 7 est prolongé par décision de l�’autorité territoriale investie
du pouvoir de nomination lorsque l�’école départementale de sapeurs-pompiers n�’a pu, au cours de ladite année,
dispenser à l�’intéressé sa formation d�’intégration et de professionnalisation.
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Cette prolongation ne peut dépasser un an.
La titularisation est, en ce cas, prononcée après que le stagiaire a satisfait aux épreuves de contrôle prévues à

l�’article 9 ; toutefois, elle prend effet à la date prévue de fin de stage, compte non tenu de sa prolongation.

Art. 9. − La titularisation des stagiaires intervient à la fin du stage par décision de l�’autorité territoriale
investie du pouvoir de nomination, sous réserve qu�’ils aient satisfait à l�’ensemble des épreuves de contrôle des
connaissances subies durant la formation d�’intégration et de professionnalisation et au vu du rapport du
directeur de l�’école dans laquelle le stagiaire a accompli sa formation et du rapport du chef de service auprès
duquel le stage d�’application s�’est déroulé.

Lorsque la titularisation n�’est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié, soit, s�’il avait auparavant la qualité
de fonctionnaire, réintégré dans son grade d�’origine.

Toutefois, l�’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination peut décider que la période de stage est
prolongée d�’une durée maximale d�’un an.

Art. 10. − Les stagiaires sont classés à l�’indice afférent au 1er échelon de leur grade, sous réserve de
l�’application des dispositions des articles 5 à 7 du décret du 30 décembre 1987 susvisé.

CHAPITRE IV

Avancement

Art. 11. − En application du 2o de l�’article 79 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, peuvent être promus au
grade de sapeur de 1re classe par voie d�’examen professionnel les sapeurs de 2e classe justifiant de deux ans au
moins de services effectifs dans leur grade et de la validation de la totalité des unités de valeur de la formation
à l�’emploi d�’équipier.

Art. 12. − En application du 1o de l�’article 79 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, peuvent être promus au
choix au grade de caporal les sapeurs de 1re classe justifiant, au 1er janvier de l�’année au titre de laquelle est
établi le tableau d�’avancement, de trois ans au moins de services effectifs dans leur grade.

Dès leur nomination, les sapeurs de 1re classe promus au grade de caporal reçoivent la formation de chef
d�’équipe définie par arrêté du ministre de l�’intérieur. Ils ne peuvent se voir confier les fonctions opérationnelles
afférentes qu�’après validation de la totalité des unités de valeur de cette formation.

Art. 13. − En application du 1o de l�’article 79 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, peuvent être promus au
choix au grade de caporal-chef les caporaux justifiant, au 1er janvier de l�’année au titre de laquelle est établi le
tableau d�’avancement, de six ans au moins de services effectifs dans leur grade et de la validation depuis plus
de cinq ans de la totalité des unités de valeur de la formation à l�’emploi de chef d�’équipe.

Art. 14. − Les fonctionnaires promus sont classés dans les conditions fixées par le décret du
30 décembre 1987 susvisé.

CHAPITRE V

Détachement et intégration directe

Art. 15. − Peuvent être détachés dans le présent cadre d�’emplois :
1o Les fonctionnaires civils et les militaires appartenant à un corps, cadre d�’emplois ou emploi de catégorie C

ou de niveau équivalent ;
2o Les ressortissants d�’un Etat membre de l�’Union européenne ou d�’un autre Etat partie à l�’accord sur

l�’Espace économique européen exerçant dans le ou les Etats membres intéressés dans les conditions fixées par
le décret du 22 mars 2010 susvisé.

Ils ne peuvent exercer les fonctions et emplois correspondant au grade de détachement qu�’après avoir validé
la totalité des unités de valeur de la formation d�’intégration et de professionnalisation prévue à l�’article 7 ou de
la formation de chef d�’équipe prévue à l�’article 12. Toutefois, ils peuvent, compte tenu de leurs qualifications,
être dispensés de tout ou partie des formations correspondant aux qualifications déjà acquises.

Une commission instituée dans les conditions fixées par arrêté du ministre de l�’intérieur examine le contenu
des qualifications acquises par les agents avant leur nomination dans le présent cadre d�’emplois et émet un avis
sur les dispenses totales ou partielles de formation.

Les agents détachés dans le présent cadre d�’emplois concourent pour l�’avancement de grade et d�’échelon
avec l�’ensemble des fonctionnaires de ce cadre d�’emplois.

Les agents détachés dans le présent cadre d�’emplois peuvent, sur leur demande, y être intégrés lorsqu�’ils y
ont été détachés depuis deux ans au moins et sous réserve de satisfaire aux conditions de formation prévues par
arrêté du ministre de l�’intérieur.

Les services accomplis dans le corps, le cadre d�’emplois ou l�’emploi d�’origine sont assimilés à des services
accomplis dans le présent cadre d�’emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels.

Art. 16. − Les militaires détenant le grade de soldat, de caporal, de caporal-chef ou une appellation
correspondante sont détachés dans les grades du présent cadre d�’emplois, sous réserve des conditions
d�’ancienneté suivantes :
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GRADE ET ANCIENNETÉ DE SERVICE
dans le corps d’origine

GRADE DE DÉTACHEMENT
dans le cadre d’emplois des sapeurs et caporaux

Soldat ou matelot justifiant d’au moins huit années de services effectifs en
qualité de militaire.

Sapeur de 1re classe

Caporal ou quartier-maître de 2e classe justifiant d’au moins huit années de
services effectifs en qualité de militaire, dont deux dans ces grades.

Caporal

Caporal-chef ou quartier-maître de 1re classe justifiant d’au moins huit années
de services effectifs en qualité de militaire, dont deux dans ces grades.

Caporal-chef

Art. 17. − I. �– L�’intégration directe dans le présent cadre d�’emplois des agents mentionnés aux 1o et 2o de
l�’article 15, à l�’exception des militaires, s�’effectue dans les conditions prévues à l�’article 68-1 de la loi du
26 janvier 1984 susvisée et sous réserve que la commission mentionnée à l�’article 15 ait vérifié que les agents
concernés possèdent la totalité des unités de valeur des formations prévues à l�’article 7 ou à l�’article 12.

II. �– Les services accomplis dans le corps, le cadre d�’emplois ou l�’emploi d�’origine sont assimilés à des
services accomplis dans le présent cadre d�’emplois.

CHAPITRE VI

Dispositions transitoires

Art. 18. − I. �– A la date d�’entrée en vigueur du présent décret, les sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers
professionnels appartenant au cadre d�’emplois régi par le décret no 90-851 du 25 septembre 1990 portant statut
particulier du cadre d�’emplois des sapeurs-pompiers professionnels non officiers sont intégrés dans le cadre
d�’emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret respectivement
aux grades de sapeur de 1re classe et de caporal à l�’échelon identique avec conservation de leur ancienneté
d�’échelon.

Les caporaux titulaires de l�’appellation de caporal-chef la conservent à titre personnel dans le nouveau grade
de caporal.

II. �– Les services accomplis par ces agents dans leur cadre d�’emplois et leur grade d�’origine sont assimilés à
des services accomplis dans le cadre d�’emplois et le grade d�’intégration.

Art. 19. − I. �– A la date d�’entrée en vigueur du présent décret, les fonctionnaires détachés dans les grades
de sapeur et de caporal du cadre d�’emplois régi par le décret no 90-851 du 25 septembre 1990 portant statut
particulier du cadre d�’emplois des sapeurs-pompiers professionnels non officiers sont placés, pour la durée du
détachement restant à courir, en position de détachement dans le cadre d�’emplois des sapeurs et caporaux de
sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret, respectivement dans les grades de sapeur de 1re classe
et de caporal. Ils sont classés dans ce cadre d�’emplois conformément aux dispositions de l�’article 18 du présent
décret.

II. �– Les services accomplis en position de détachement dans le cadre d�’emplois régi par le décret no 90-851
du 25 septembre 1990 portant statut particulier du cadre d�’emplois des sapeurs-pompiers professionnels non
officiers dans les grades de sapeur et de caporal sont assimilés à des services accomplis en position de déta-
chement dans le cadre d�’emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent
décret ainsi que dans les grades de ce cadre d�’emplois.

Art. 20. − Le tableau d�’avancement au grade de caporal régi par le décret no 90-851 du 25 septembre 1990
précité, établi au titre de l�’année 2012, demeure valable jusqu�’au 31 décembre de la même année au titre du
cadre d�’emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels et au grade de caporal régi par le
présent décret.

Art. 21. − I. �– A compter de la date d�’entrée en vigueur du présent décret et pendant une période de sept
années au plus, peuvent être promus, au choix, dans le grade de caporal-chef les agents régis par le décret
no 90-851 du 25 septembre 1990 portant statut particulier du cadre d�’emplois des sapeurs-pompiers profes-
sionnels non officiers intégrés conformément aux dispositions de l�’article 18 du présent décret dans le grade de
caporal et dans le cadre d�’emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels régi par le
présent décret et justifiant de cinq années au moins de services effectifs dans leur grade au 31 décembre de
l�’année de leur nomination.

Le nombre de nominations prononcées annuellement, après avis de la commission administrative paritaire,
est égal à 14 % de l�’effectif du grade de caporal justifiant de l�’ancienneté définie à l�’alinéa précédent.

Les agents ainsi intégrés sont classés dans les conditions fixées par le décret du 30 décembre 1987 susvisé.
II. �– A compter de la date d�’entrée en vigueur du présent décret et au plus tard au terme de la septième

année, il n�’est fait application des dispositions de l�’article 13 que si, au sein du service départemental
d�’incendie et de secours, l�’ensemble des caporaux mentionnés au I sont inscrits sur tableau d�’avancement.
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Art. 22. − A compter de la date d�’entrée en vigueur et pendant une période de sept ans au plus, les
caporaux et les caporaux-chefs de sapeurs-pompiers professionnels du cadre d�’emploi des sapeurs et caporaux
de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret ayant validé la formation requise peuvent occuper
l�’emploi de chef d�’agrès d�’un engin comportant une équipe.

Art. 23. − Les intégrations dans le cadre d�’emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers profes-
sionnels régi par le présent décret en application des dispositions des articles 18 à 21 sont prononcées par
arrêté de l�’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination conformément à ces mêmes articles.

CHAPITRE VII

Dispositions finales

Art. 24. − Les dispositions du décret no 90-851 du 25 septembre 1990 portant statut particulier du cadre
d�’emplois des sapeurs-pompiers professionnels non officiers sont abrogées en ce qu�’elles concernent les sapeurs
et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels.

Art. 25. − Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication, à
l�’exception des dispositions relatives au grade de sapeur de 2e classe de sapeurs-pompiers professionnels qui
entrent en vigueur au 1er mai 2013.

Art. 26. − Le ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration, la
ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l�’Etat, porte-parole du Gouvernement, le ministre
de la fonction publique et le ministre auprès du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territo-
riales et de l�’immigration, chargé des collectivités territoriales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l�’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 20 avril 2012.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l�’immigration,
CLAUDE GUÉANT

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l�’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET

Le ministre auprès du ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l�’immigration,
chargé des collectivités territoriales,

PHILIPPE RICHERT
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Décret no 2012-521 du 20 avril 2012 portant statut particulier
du cadre d’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels

NOR : IOCE1205272D

Publics concernés : sapeurs-pompiers professionnels de la fonction publique territoriale appartenant à la
catégorie C.

Objet : statut particulier du cadre d�’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels
remplaçant le statut particulier du cadre d�’emplois des sapeurs-pompiers professionnels non officiers pour ce
qui concerne les sergents et les adjudants.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de la publication, soit le
1er mai 2012.

Notice : le décret crée le cadre d�’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels, qui
comporte deux grades : sergent et adjudant.

Le recrutement au grade de sergent est assuré par concours interne, par la voie d�’un examen professionnel
mis en place au titre de la promotion interne ou au choix, également au titre de la promotion interne. Le
concours interne est ouvert aux caporaux ou caporaux-chefs de sapeurs-pompiers professionnels justifiant de
trois ans au moins de services effectifs et de la validation de la formation à l�’emploi de chef d�’équipe. Il est
également ouvert aux agents publics de tout statut justifiant de quatre ans de services publics au moins et
d�’une qualification équivalente à celle nécessaire à l�’exercice de l�’emploi opérationnel de chef d�’équipe. Il est
enfin ouvert aux ressortissants d�’un Etat membre de l�’Union européenne dans les conditions de droit commun
de la fonction publique. L�’examen professionnel est réservé aux caporaux ou caporaux-chefs de sapeurs-
pompiers professionnels justifiant de six ans au moins de services effectifs et de la validation de la formation à
l�’emploi de chef d�’équipe, tandis que la sélection au choix est réservée aux seuls caporaux-chefs justifiant de
six ans au moins de services effectifs et de la validation de la formation à l�’emploi de chef d�’équipe.

Les sergents occupent l�’emploi opérationnel de chef d�’agrès d�’un engin comportant une équipe tandis que
les adjudants se voient confier l�’emploi opérationnel de chef d�’agrès tout engin. Toutefois, ils peuvent si
nécessaire occuper les emplois opérationnels dévolus aux sapeurs-pompiers professionnels du cadre d�’emplois
des sapeurs et caporaux. Pour chacun de ces grades, l�’emploi opérationnel ne peut être tenu qu�’après
validation de l�’ensemble des unités de valeur de la formation correspondante. Enfin, les sous-officiers ont
vocation à occuper des emplois dans les services opérationnels, administratifs ou techniques dont la liste est
fixée par le décret no 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l�’ensemble des
sapeurs-pompiers professionnels.

L�’avancement au grade d�’adjudant, au choix, est ouvert aux sergents justifiant de six ans au moins de
services effectifs dans ce grade et de la validation de la formation à l�’emploi de chef d�’agrès d�’un engin
comportant une équipe.

La formation aux emplois confiés à ce grade d�’avancement n�’est plus une condition de cet avancement.
Toutefois, ces emplois ne peuvent être tenus qu�’après validation de l�’ensemble des unités de valeur de la
formation correspondante.

Les détachements sont ouverts aux fonctionnaires et militaires de catégorie C ainsi qu�’aux ressortissants
d�’un Etat membre de l�’Union européenne dans les conditions de droit commun de la fonction publique
territoriale mais sous réserve des dispositions spécifiques prévues dans le présent décret. En revanche,
l�’intégration directe, conditionnée par la vérification préalable de la détention de la formation complète pour
l�’exercice des emplois ouverts aux sapeurs-pompiers professionnels, n�’est pas ouverte aux militaires.

Durant une période transitoire pouvant atteindre sept années, des mesures spécifiques d�’accès au grade de
sergent et d�’avancement au grade d�’adjudant suspendent l�’application des dispositions correspondantes du
décret.

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).
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Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration,
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu la loi no 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique
territoriale ;

Vu le décret no 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié relatif aux conditions générales de recrutement des
agents de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret no 86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, hors cadres, de
disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l�’intégration ;

Vu le décret no 87-1107 du 30 décembre 1987 modifié portant organisation des carrières des fonctionnaires
territoriaux de catégorie C ;

Vu le décret no 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu le décret no 90-850 du 25 septembre 1990 portant dispositions communes à l�’ensemble des sapeurs-
pompiers professionnels, modifié notamment par le décret no 2012-519 du 20 avril 2012 ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l�’organisation et à
l�’action des services de l�’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret no 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises pour se
présenter aux concours d�’accès aux corps et cadres d�’emplois de la fonction publique ;

Vu le décret no 2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d�’accueil des
ressortissants des Etats membres de l�’Union européenne ou d�’un autre Etat partie à l�’accord sur l�’Espace
économique européen dans un corps, un cadre d�’emplois ou un emploi de la fonction publique française ;

Vu l�’avis de la Conférence nationale des services d�’incendie et de secours en date du 1er février 2012 ;
Vu l�’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 15 février 2012 ;
Vu l�’avis du comité des finances locales (commission consultative d�’évaluation des normes) en date du

1er mars 2012 ;
Le Conseil d�’Etat (section de l�’administration) entendu,

Décrète :

CHAPITRE Ier

Dispositions générales
Art. 1er. − Les sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels constituent un cadre d�’emplois de sapeurs-

pompiers professionnels non officiers de catégorie C au sens de l�’article 5 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984
susvisée.

Ce cadre d�’emplois comprend les grades de sergent et d�’adjudant de sapeurs-pompiers professionnels.

Art. 2. − Les sous-officiers exercent leurs fonctions dans les services d�’incendie et de secours mentionnés à
l�’article L. 1424-1 du code général des collectivités territoriales pour l�’accomplissement des missions définies à
l�’article L. 1424-2 du même code.

1o Les sergents participent à ces missions en qualité de chef d�’agrès d�’un engin comportant une équipe, sous
réserve d�’avoir satisfait aux obligations de formation définies par arrêté du ministre de l�’intérieur. Ils peuvent
subsidiairement effectuer des tâches de chef d�’équipe ou d�’équipier ;

2o Les adjudants participent à ces missions en qualité de chef d�’agrès tout engin, sous réserve d�’avoir
satisfait aux obligations de formation définies par arrêté du ministre de l�’intérieur. Ils peuvent subsidiairement
effectuer des tâches de chef d�’agrès d�’un engin comportant une équipe, de chef d�’équipe ou d�’équipier ;

3o En outre, les sous-officiers ont vocation à occuper des emplois de nature administrative et technique
définis à l�’article 1er du décret du 25 septembre 1990 susvisé pour l�’accomplissement de tâches découlant des
activités opérationnelles mentionnées aux 1o et 2o, sous réserve d�’avoir satisfait aux obligations de formation
définies par arrêté du ministre de l�’intérieur.

Les sous-officiers coordonnent les interventions prévues à l�’article L. 1424-42 du code général des
collectivités territoriales.

Les sous-officiers participent aux activités de formation incombant aux services départementaux d�’incendie et
de secours.

CHAPITRE II
Recrutement

Art. 3. − Le recrutement au grade de sergent de sapeurs-pompiers professionnels intervient après inscription
sur une liste d�’aptitude établie :
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1o En application des dispositions du 2o de l�’article 36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée ;
2o En application des dispositions du 1o et du 2o de l�’article 39 de la même loi.

Les inscriptions sur liste d�’aptitude opérées au titre du 2o du présent article représentent 70 % du total des
inscriptions opérées au titre des 1o et 2o du présent article.

Art. 4. − Sont inscrits sur la liste d�’aptitude prévue au 1o de l�’article 3 les candidats déclarés admis à un
concours interne ouvert :

1o Aux candidats des grades de caporal et de caporal-chef de sapeurs-pompiers professionnels justifiant, au
1er janvier de l�’année au titre de laquelle le concours est organisé, de trois ans au moins de services effectifs
dans leur grade ou dans ces deux grades et de la validation de la totalité des unités de valeur de la formation à
l�’emploi de chef d�’équipe ;

2o Aux fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de l�’Etat, des établissements publics qui
en dépendent, y compris ceux mentionnés à l�’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, aux militaires, ainsi qu�’aux agents en fonctions dans une
organisation internationale intergouvernementale, comptant au moins quatre ans de services publics au
1er janvier de l�’année au titre de laquelle le concours est organisé, et titulaires d�’une qualification reconnue
comme équivalente à celle de l�’emploi opérationnel réservé par leur statut particulier aux sapeurs-pompiers
professionnels mentionnés au 1o par la commission mentionnée à l�’article 7 du présent décret.

Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès d�’une
administration, un organisme ou un établissement mentionnés au deuxième alinéa du 2o de l�’article 36 de la loi
du 26 janvier 1984 susvisée, dans les conditions fixées par cet alinéa et par le décret du 22 mars 2010 susvisé.

Art. 5. − Peuvent être inscrits sur la liste d�’aptitude prévue au 2o de l�’article 3 les candidats déclarés
admis :

1o Après examen professionnel, les caporaux et caporaux-chefs de sapeurs-pompiers professionnels justifiant,
au 1er janvier de l�’année au titre de laquelle la sélection par cette voie est organisée, de six ans au moins de
services effectifs dans leur grade ou dans ces deux grades et de la validation de la totalité des unités de valeur
de la formation à l�’emploi de chef d�’équipe ;

2o Après avis de la commission administrative paritaire compétente, les caporaux-chefs de sapeurs-pompiers
professionnels justifiant, au 1er janvier de l�’année au titre de laquelle la sélection par cette voie est organisée,
de six ans au moins de services effectifs dans leur grade et de la validation de la totalité des unités de valeur
de la formation à l�’emploi de chef d�’équipe.

Les inscriptions sur liste d�’aptitude opérées au titre du 1o représentent 70 % du total des inscriptions opérées
au titre des 1o et 2o.

Art. 6. − Les modalités d�’organisation des concours et examen professionnel mentionnés aux articles 4 et 5
ainsi que la nature et le contenu des épreuves sont fixés par décret. Le programme des épreuves est fixé par
arrêté du ministre de l�’intérieur.

CHAPITRE III
Nomination, titularisation, formation, classement

Art. 7. − Les candidats inscrits sur la liste d�’aptitude prévue à l�’article 3 et recrutés sur un emploi d�’un
service d�’incendie et de secours sont nommés sergents stagiaires, pour une durée d�’un an, par l�’autorité
territoriale investie du pouvoir de nomination.

Dès leur recrutement, les sergents stagiaires reçoivent une formation d�’adaptation à l�’emploi de chef d�’agrès
d�’un engin comportant une équipe dans une école départementale de sapeurs-pompiers. La durée, l�’organisation
et le contenu de cette formation sont définis par arrêté conjoint du ministre de l�’intérieur et du ministre chargé
de la fonction publique.

Les sergents stagiaires ne peuvent se voir confier de missions à caractère opérationnel correspondant à
l�’emploi de chef d�’agrès d�’un engin comportant une équipe avant d�’avoir suivi cette formation.

Une commission instituée par arrêté du ministre de l�’intérieur examine le contenu des qualifications acquises
par les sergents stagiaires avant leur nomination dans le présent cadre d�’emplois et émet un avis sur les
dispenses partielles ou totales de la formation d�’adaptation à l�’emploi.

Art. 8. − Le stage d�’une année prévu à l�’article 7 est prolongé par décision de l�’autorité territoriale investie
du pouvoir de nomination lorsque l�’école départementale de sapeurs-pompiers n�’a pu, au cours de ladite année,
dispenser à l�’intéressé sa formation d�’adaptation à l�’emploi.

Cette prolongation ne peut dépasser un an.
La titularisation est, en ce cas, prononcée après que le stagiaire a satisfait aux épreuves de contrôle prévues à

l�’article 9 ; toutefois, elle prend effet à la date prévue de fin de stage, compte non tenu de sa prolongation.

Art. 9. − La titularisation des stagiaires intervient à la fin du stage par décision de l�’autorité territoriale
investie du pouvoir de nomination, sous réserve qu�’ils aient satisfait à l�’ensemble des épreuves de contrôle des
connaissances subies durant la formation d�’adaptation à l�’emploi et au vu du rapport du directeur de l�’école
dans laquelle le stagiaire a accompli sa formation d�’adaptation à l�’emploi et du rapport du chef de service
auprès duquel le stage d�’application s�’est déroulé.
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Lorsque la titularisation n�’est pas prononcée, le stagiaire, qui avait auparavant la qualité de fonctionnaire, est
réintégré dans son corps, cadre d�’emplois ou emploi d�’origine.

Toutefois, l�’autorité territoriale peut décider que la période de stage est prolongée d�’une durée maximale
d�’un an.

Art. 10. − Les stagiaires recrutés par la voie du concours interne mentionné à l�’article 4 ou dans les
conditions fixées à l�’article 5 et nommés dans le présent cadre d�’emplois sont classés, lors de leur nomination,
à l�’échelon comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui qu�’ils détenaient dans leur
grade ou emploi d�’origine avec conservation de l�’ancienneté d�’échelon.

Lorsque l�’augmentation de traitement consécutive à leur titularisation est inférieure à celle qui résulterait
d�’un avancement d�’échelon dans leur ancienne situation, ils conservent l�’ancienneté d�’échelon acquise dans leur
précédent grade ou emploi dans la limite de l�’ancienneté maximale exigée pour une promotion à l�’échelon
supérieur.

Les candidats nommés alors qu�’ils ont atteint l�’échelon le plus élevé de leur précédent grade ou emploi
conservent leur ancienneté d�’échelon dans les mêmes conditions et limites lorsque l�’augmentation de traitement
consécutive à leur titularisation est inférieure à celle qui aurait résulté de leur nomination à cet échelon.

CHAPITRE IV

Avancement
Art. 11. − Le grade de sergent comprend huit échelons. Le grade d�’adjudant comprend neuf échelons.
Les grades de sergent et d�’adjudant sont soumis aux dispositions de l�’article 8 du décret du 30 décembre 1987

susvisé.

Art. 12. − La durée maximale et la durée minimale du temps passé dans chacun des échelons des grades
sont fixées ainsi qu�’il suit :

GRADES
et échelons

DURÉES

Minimale Maximale

Adjudants
9e échelon .................................................................................................................................. – –
8e échelon .................................................................................................................................. 3 ans 4 ans
7e échelon .................................................................................................................................. 2 ans 6 mois 3 ans
6e échelon .................................................................................................................................. 1 an 6 mois 2 ans
5e échelon .................................................................................................................................. 1 an 6 mois 2 ans
4e échelon .................................................................................................................................. 1 an 6 mois 2 ans
3e échelon .................................................................................................................................. 1 an 6 mois 2 ans
2e échelon .................................................................................................................................. 1 an 1 an
1er échelon ................................................................................................................................. 1 an 1 an

Sergents
8e échelon .................................................................................................................................. – –
7e échelon .................................................................................................................................. 3 ans 4 ans
6e échelon .................................................................................................................................. 3 ans 4 ans
5e échelon .................................................................................................................................. 2 ans 9 mois 3 ans 6 mois
4e échelon .................................................................................................................................. 2 ans 9 mois 3 ans 6 mois
3e échelon .................................................................................................................................. 2 ans 2 ans 6 mois
2e échelon .................................................................................................................................. 2 ans 2 ans 6 mois
1er échelon ................................................................................................................................. 1 an 6 mois 2 ans

Art. 13. − En application du 1o de l�’article 79 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, peuvent être promus au
choix au grade d�’adjudant les sergents justifiant, au 1er janvier de l�’année au titre de laquelle est établi le
tableau d�’avancement, de six ans de services effectifs dans leur grade et de la validation de la totalité des
unités de valeur de la formation à l�’emploi de chef d�’agrès d�’un engin comportant une équipe.

Dès leur nomination, les sergents promus au grade d�’adjudant reçoivent la formation d�’adaptation aux
emplois définie par arrêté du ministre de l�’intérieur. Ils ne peuvent se voir confier les fonctions afférentes à ces
emplois qu�’après validation de cette formation.

Art. 14. − Les fonctionnaires promus sont classés à l�’échelon comportant un indice égal ou, à défaut,
immédiatement supérieur à celui dont ils bénéficiaient antérieurement.

Lorsque l�’avantage qui résulte de leur promotion est inférieur à celui qu�’ils auraient retiré d�’un avancement
d�’échelon dans leur ancien grade, ils conservent leur ancienneté d�’échelon dans la limite de l�’ancienneté
maximale exigée pour une promotion à l�’échelon supérieur.

Les fonctionnaires promus alors qu�’ils avaient atteint l�’échelon le plus élevé de leur précédent grade
conservent leur ancienneté d�’échelon dans les mêmes conditions et limites lorsque l�’augmentation de traitement
consécutive à leur promotion est inférieure à celle qui résulte de leur nomination à cet échelon.



21 avril 2012 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 19 sur 110

. .

Art. 15. − Les sergents qui justifient de trois ans de services effectifs dans leur grade reçoivent l�’appellation
de sergent-chef.

Les adjudants qui justifient de trois ans de services effectifs dans leur grade reçoivent l�’appellation
d�’adjudant-chef.

CHAPITRE V

Détachement et intégration directe

Art. 16. − Peuvent être recrutés dans le présent cadre d�’emplois, par la voie du détachement :
1o Les fonctionnaires civils et les militaires appartenant à un corps, cadre d�’emplois ou emploi de catégorie C

ou de niveau équivalent ;
2o Les ressortissants d�’un Etat membre de l�’Union européenne ou d�’un autre Etat partie à l�’accord sur

l�’Espace économique européen exerçant dans le ou les Etats membres intéressés, dans les conditions fixées par
le décret du 22 mars 2010 susvisé.

Ils ne peuvent exercer les fonctions et emplois correspondant au grade de détachement qu�’après avoir validé
la totalité des unités de valeur des formations prévues à l�’article 7 ou à l�’article 13 du présent décret.

Toutefois, ils peuvent, compte tenu de leurs qualifications, être dispensés de tout ou partie des formations
correspondant aux qualifications déjà acquises.

Une commission instituée par arrêté du ministre de l�’intérieur examine le contenu des qualifications acquises
par les agents avant leur nomination dans le présent cadre d�’emplois et émet un avis sur les dispenses totales
ou partielles de formation.

Les agents détachés dans le présent cadre d�’emplois concourent pour les avancements de grade et d�’échelon
avec l�’ensemble des fonctionnaires de ce cadre d�’emplois.

Les agents détachés dans le présent cadre d�’emplois peuvent, sur leur demande, y être intégrés lorsqu�’ils y
ont été détachés depuis deux ans au moins et sous réserve de satisfaire aux conditions de formation prévues par
arrêté du ministre de l�’intérieur.

Les services accomplis dans le corps, le cadre d�’emplois ou l�’emploi d�’origine sont assimilés à des services
accomplis dans le présent cadre d�’emplois.

Art. 17. − I. �– Les militaires détenant le grade de sergent, de sergent-chef, d�’adjudant, d�’adjudant-chef ou
une appellation correspondante sont détachés dans les grades du présent cadre d�’emplois, sous réserve des
conditions d�’ancienneté suivantes :

GRADE ET ANCIENNETÉ DE SERVICE
dans le corps d’origine

GRADE DE DÉTACHEMENT
dans le cadre d’emplois des sous-officiers

de sapeurs-pompiers professionnels

Sergent ou second maître et sergent-chef ou maître justifiant d’au moins dix
années de services effectifs en qualité de militaire, dont deux dans le grade.

Sergent

Adjudant ou premier maître et adjudant-chef ou maître principal justifiant d’au
moins quinze années de services effectifs en qualité de militaire, dont deux
dans le grade.

Adjudant

II. �– Les militaires détenant le grade de sergent-chef, d�’adjudant-chef ou une appellation correspondante
conservent l�’intitulé du grade de leur corps d�’origine lors du détachement dans le présent cadre d�’emplois.

Art. 18. − I. �– L�’intégration directe dans le présent cadre d�’emplois des agents mentionnés aux 1o et 2o de
l�’article 16, à l�’exception des militaires, s�’effectue dans les conditions prévues à l�’article 68-1 de la loi du
26 janvier 2004 susvisée, et sous réserve que la commission mentionnée à l�’article 16 ait vérifié qu�’ils
possèdent la totalité des unités de valeur des formations prévues à l�’article 7 ou à l�’article 13.

II. �– Les services accomplis dans le corps, le cadre d�’emplois ou l�’emploi d�’origine sont assimilés à des
services accomplis dans le présent cadre d�’emplois.

CHAPITRE VI

Dispositions transitoires

Art. 19. − I. �– A la date d�’entrée en vigueur du présent décret, les sergents et adjudants de sapeurs-
pompiers professionnels appartenant au cadre d�’emplois régi par le décret no 90-851 du 25 septembre 1990
portant statut particulier du cadre d�’emplois des sapeurs-pompiers professionnels non officiers sont intégrés
dans le cadre d�’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret
conformément au tableau de correspondance suivant :
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GRADE D’ORIGINE
(décret no 90-851 du 25 septembre 1990) GRADE D’INTÉGRATION

ANCIENNETÉ D’ÉCHELON CONSERVÉE
dans la limite de la durée

d’échelon d’accueil

Adjudant Adjudant
7e échelon 9e échelon Ancienneté acquise
6e échelon 8e échelon 4/3 de l’ancienneté acquise
5e échelon 7e échelon Ancienneté acquise

4e échelon (à partir de 2 ans) 6e échelon Pas d’ancienneté reprise
4e échelon (avant 2 ans) 5e échelon Ancienneté acquise

3e échelon 4e échelon Ancienneté acquise
2e échelon 3e échelon Ancienneté acquise
1er échelon 2e échelon Ancienneté acquise

Sergent Sergent
6e échelon (à partir de 4 ans) 8e échelon Ancienneté acquise

6e échelon (avant 4 ans) 7e échelon Ancienneté acquise
5e échelon 6e échelon Ancienneté acquise
4e échelon 5e échelon Ancienneté acquise
3e échelon 4e échelon Ancienneté acquise
2e échelon 3e échelon Ancienneté acquise
1er échelon 2e échelon Ancienneté acquise

II. �– Les services accomplis par ces agents dans leur cadre d�’emplois et leur grade d�’origine sont assimilés à
des services accomplis dans le cadre d�’emplois et le grade d�’intégration.

Art. 20. − I. �– A la date d�’entrée en vigueur du présent décret, les sergents et adjudants de sapeurs-
pompiers professionnels détachés dans le cadre d�’emplois régi par le décret no 90-851 du 25 septembre 1990
portant statut particulier du cadre d�’emplois des sapeurs-pompiers professionnels non officiers sont placés, pour
la durée de leur détachement restant à courir, en position de détachement dans le cadre d�’emplois des sous-
officiers de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret. Ils sont classés dans ce cadre d�’emplois
conformément aux dispositions de l�’article 19 du présent décret.

II. �– Les services accomplis en position de détachement dans le cadre d�’emplois des sapeurs-pompiers
professionnels non officiers régi par le décret no 90-851 du 25 septembre 1990 précité ainsi que dans les grades
de ce cadre d�’emplois sont assimilés à des services accomplis en position de détachement dans le cadre
d�’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret ainsi que dans les
grades de ce cadre d�’emplois.

Art. 21. − I. �– Les tableaux d�’avancement pour l�’accès au grade de sergent et au grade d�’adjudant, établis
au titre de l�’année 2012 en application des dispositions du décret no 90-851 du 25 septembre 1990 portant
statut particulier du cadre d�’emplois des sapeurs-pompiers professionnels non officiers demeurent valables
jusqu�’au 31 décembre de la même année au titre du présent cadre d�’emplois des sous-officiers de sapeurs-
pompiers professionnels, respectivement aux grades de sergent et d�’adjudant.

II. �– Les agents promus en application du I postérieurement à la date d�’entrée en vigueur du présent décret
sont classés dans les grades de sergent et d�’adjudant du cadre d�’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers
professionnels régi par le présent décret ainsi que dans les grades de ce cadre d�’emplois en tenant compte de la
situation qui aurait été la leur s�’ils n�’avaient cessé d�’appartenir à leur ancien cadre d�’emplois jusqu�’à la date de
leur promotion, puis promus dans les grades d�’avancement de ce cadre d�’emplois en application des
dispositions du chapitre IV du décret no 90-851 du 25 septembre 1990 précité, et enfin reclassés à cette même
date dans le cadre d�’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret
ainsi que dans les grades de ce cadre d�’emplois, conformément aux dispositions de l�’article 19 du présent
décret.

Art. 22. − I. �– A compter de la date d�’entrée en vigueur du présent décret et durant sept années au plus,
peuvent être inscrits sur la liste d�’aptitude au titre du 2o de l�’article 3 pour l�’accès au grade de sergent de
sapeurs-pompiers professionnels du cadre d�’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels régi
par le présent décret, après avis de la commission administrative paritaire compétente, les caporaux et
caporaux-chefs de sapeurs-pompiers professionnels justifiant être détenteurs des unités de valeur validant la
formation à l�’emploi de chef d�’agrès d�’un engin comportant une équipe tel que prévu par le décret du
25 septembre 1990 susvisé et occupant ou ayant occupé durant trois ans l�’emploi correspondant.

II. �– A compter de la troisième année, peuvent être nommés sergents, après examen professionnel, les
caporaux et caporaux-chefs justifiant :

1o Soit de quatre ans dans leur grade ou dans ces deux grades et de la formation de chef d�’agrès d�’un engin
comportant une équipe ;

2o Soit de cinq ans dans leur grade ou dans ces deux grades.

Les inscriptions sur liste d�’aptitude opérées au titre de cet examen professionnel représentent 40 % au plus
du total des inscriptions opérées au titre du présent article.
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III. �– Durant la période mentionnée au I et au plus tard au terme de la septième année, il n�’est fait
application des dispositions du dernier alinéa de l�’article 3 et de l�’article 5 du présent décret que si l�’ensemble
des caporaux et caporaux-chefs mentionnés au I sont inscrits sur la liste d�’aptitude avant l�’expiration du délai
de sept ans.

IV. �– Les agents nommés en application du I ne peuvent être comptabilisés pour l�’application de l�’article
R. 1424-23-1 du code général des collectivités territoriales qu�’au terme de la période transitoire.

Art. 23. − I. �– A compter de la date d�’entrée en vigueur du présent décret et durant sept années au plus,
peuvent être promus au choix, après avis de la commission administrative paritaire, au grade d�’adjudant de
sapeurs-pompiers professionnels du cadre d�’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels régi
par le présent décret, les sergents justifiant de six ans de services effectifs dans leur grade et titulaires de la
formation d�’adaptation à l�’emploi de chef d�’agrès tout engin depuis au moins cinq ans.

II. �– A compter de la date d�’entrée en vigueur du présent décret et au plus tard au terme de la sixième
année, il n�’est fait application des dispositions du premier alinéa de l�’article 13 que si, au sein du service
départemental d�’incendie et de secours, tous les sergents mentionnés au I ont été nommés dans le grade
d�’adjudant de sapeurs-pompiers en application des dispositions du présent article.

Art. 24. − A compter de la date d�’entrée en vigueur du présent décret et durant sept années au plus, les
adjudants de sapeurs-pompiers professionnels du cadre d�’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers
professionnels régi par le présent décret ayant validé la totalité des unités de valeur de la formation requise
peuvent occuper l�’emploi de chef de groupe ou de chef de salle.

Art. 25. − Les intégrations dans le cadre d�’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels
régi par le présent décret en application des dispositions des articles 19 à 23 sont prononcées par arrêté de
l�’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination.

CHAPITRE VII

Dispositions diverses et finales

Art. 26. − Les dispositions du décret no 90-851 du 25 septembre 1990 portant statut particulier du cadre
d�’emplois des sapeurs-pompiers professionnels non officiers sont abrogées en ce qu�’elles concernent les
sergents et adjudants de sapeurs-pompiers professionnels.

Art. 27. − Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication.

Art. 28. − Le ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration, la
ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l�’Etat, porte-parole du Gouvernement, le ministre
de la fonction publique et le ministre auprès du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités
territoriales et de l�’immigration, chargé des collectivités territoriales, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l�’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 20 avril 2012.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l�’immigration,
CLAUDE GUÉANT

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l�’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET

Le ministre auprès du ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales,

et de l�’immigration,
chargé des collectivités territoriales,

PHILIPPE RICHERT



21 avril 2012 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 20 sur 110

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Décret no 2012-522 du 20 avril 2012 portant statut particulier
du cadre d’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels

NOR : IOCE1205258D

Publics concernés : sapeurs-pompiers professionnels de la fonction publique territoriale appartenant à la
catégorie B.

Objet : statut particulier du cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels remplaçant
le statut particulier du cadre d�’emplois des majors et lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de la publication soit le
1er mai 2012.

Notice : le décret constitue la déclinaison pour la filière des sapeurs-pompiers professionnels du « nouvel
espace statutaire » défini par le décret no 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes
à divers cadres d�’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale en tenant
compte de leurs spécificités opérationnelles.

Le cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels ainsi créé comporte trois grades :
lieutenant de 2e classe, lieutenant de 1re classe et lieutenant hors classe.

Le recrutement au grade de lieutenant de 2e classe est assuré par concours interne ou au choix au titre de la
promotion interne. Le concours interne est ouvert aux sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels
justifiant de neuf ans au moins de services effectifs. Il est également ouvert aux agents publics de tout statut
justifiant de quatre ans de services publics au moins et d�’une qualification équivalente à celle nécessaire à
l�’exercice de l�’emploi de chef d�’agrès. Il est enfin ouvert aux ressortissants d�’un Etat membre de l�’Union
européenne dans les conditions de droit commun de la fonction publique.

Le recrutement externe au grade de lieutenant de 1re classe est ouvert aux candidats titulaires d�’un diplôme
de niveau III. La part des inscriptions sur liste d�’aptitude par cette voie est fixée à 50 % de l�’ensemble des
inscriptions opérées par concours. Le recrutement interne n�’est assuré que par voie de concours interne. Il est
ouvert aux sapeurs-pompiers professionnels comptant au moins quatre ans de services effectifs. Il est
également ouvert aux agents publics de tout statut justifiant de quatre ans de services publics au moins et
d�’une qualification équivalente à celle nécessaire à l�’exercice d�’un des emplois opérationnels de catégorie C.
Il est enfin ouvert aux ressortissants d�’un Etat membre de l�’Union européenne dans les conditions de droit
commun de la fonction publique.

Les lieutenants des trois grades occupent l�’emploi opérationnel de chef de groupe mais peuvent si nécessaire
occuper les emplois opérationnels dévolus aux sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels. Un emploi de
cette nature ne peut être tenu qu�’après validation de l�’ensemble des unités de valeur de la formation
correspondante. Enfin, les lieutenants des trois grades ont vocation à occuper des emplois dont les
responsabilités les situent à un niveau d�’encadrement intermédiaire et dont la liste est fixée par le décret
modifié no 90-850 du 25 septembre 1990 portant dispositions communes à l�’ensemble des sapeurs-pompiers
professionnels.

Les avancements aux deuxième et troisième grades sont assurés après sélection par examen professionnel à
hauteur de 75 % et au choix à hauteur de 25 %. Dans l�’hypothèse où un service départemental d�’incendie et
de secours se retrouverait deux années de suite sans lauréat à l�’issue de l�’examen professionnel organisé au
niveau national, possibilité lui est offerte de procéder à une promotion au choix la deuxième année.

La formation aux emplois confiés à ces grades d�’avancement n�’est plus une condition de cet avancement.
Toutefois, ces emplois ne peuvent être tenus qu�’après validation de l�’ensemble des unités de valeur de la
formation correspondante.

Les détachements sont ouverts aux fonctionnaires et militaires de catégorie C ainsi qu�’aux ressortissants
d�’un Etat membre de l�’Union européenne dans les conditions de droit commun de la fonction publique
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territoriale mais sous réserve des dispositions spécifiques prévues dans le présent décret. En revanche,
l�’intégration directe, conditionnée par la vérification préalable de la détention de la formation complète pour
l�’exercice des emplois ouverts aux sapeurs-pompiers professionnels, n�’est pas ouverte aux militaires.

Durant une période transitoire pouvant atteindre sept années, des mesures spécifiques d�’accès au grade de
lieutenant de 2e classe ainsi que d�’avancement aux grades de lieutenant de 1re classe et de lieutenant hors
classe suspendent l�’application des dispositions correspondantes du décret.

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration, 
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu la loi no 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique
territoriale ;

Vu le décret no 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié relatif aux conditions générales de recrutement des
agents de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret no 86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, hors cadres, de
disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l�’intégration ;

Vu le décret no 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu le décret no 90-850 du 25 septembre 1990 portant dispositions communes à l�’ensemble des sapeurs-
pompiers professionnels, modifié notamment par le décret no 2012-519 du 20 avril 2012 ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l�’organisation et à
l�’action des services de l�’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret no 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises pour se
présenter aux concours d�’accès aux corps et cadres d�’emplois de la fonction publique ;

Vu le décret no 2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d�’accueil des
ressortissants des Etats membres de l�’Union européenne ou d�’un autre Etat partie à l�’accord sur l�’Espace
économique européen dans un corps, un cadre d�’emplois ou un emploi de la fonction publique française ;

Vu le décret no 2010-329 du 22 mars 2010 modifié portant dispositions statutaires communes à divers cadres
d�’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ;

Vu l�’avis de la Conférence nationale des services d�’incendie et de secours en date du 1er février 2012 ;
Vu l�’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 15 février 2012 ;
Vu l�’avis du comité des finances locales (commission consultative d�’évaluation des normes) en date du

1er mars 2012 ;
Le Conseil d�’Etat (section de l�’administration) entendu, 

Décrète :

CHAPITRE Ier

Dispositions générales

Art. 1er. − Les lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels constituent un cadre d�’emplois d�’officiers de
sapeurs-pompiers professionnels de catégorie B au sens de l�’article 5 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée.

Ils sont régis par les dispositions du décret no 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires
communes à divers cadres d�’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale
susvisé et par celles du présent décret.

Art. 2. − Le cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels comprend les grades
suivants :

1o Lieutenant de 2e classe ;
2o Lieutenant de 1re classe ;
3o Lieutenant hors classe.

Ces grades sont respectivement assimilés aux premier, deuxième et troisième grades mentionnés par le décret
no 2010-329 du 22 mars 2010 susvisé.

Art. 3. − Les lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels exercent leurs fonctions dans les services
d�’incendie et de secours mentionnés à l�’article L. 1424-1 du code général des collectivités territoriales pour
l�’accomplissement des missions définies à l�’article L. 1424-2 du même code.
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Ils coordonnent et dirigent les personnels et les moyens engagés dans toutes les missions dévolues aux
services départementaux d�’incendie et de secours, dont ils constituent l�’encadrement intermédiaire.

1o A ce titre, ils ont vocation à occuper les emplois fixés par le décret du 25 septembre 1990 susvisé, sous
réserve d�’avoir satisfait aux obligations de formation définies par arrêté du ministre de l�’intérieur ; les
lieutenants de 2e classe ont plus particulièrement vocation à occuper des emplois dans les centres d�’incendie et
secours ;

2o Les lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels participent à ces missions en qualité de chef de
groupe, sous réserve d�’avoir satisfait aux obligations de formation définies par un arrêté du ministre de
l�’intérieur. Ils peuvent également effectuer des tâches de chef d�’agrès tout engin et de chef d�’agrès d�’un engin
comportant une équipe ;

3o Ils participent en outre aux actions de formation incombant aux services départementaux d�’incendie et de
secours, et peuvent se voir confier des tâches de gestion administrative et technique au sein de ceux-ci ;

4o Les lieutenants de 1re classe et les lieutenants hors classe ont vocation à occuper des emplois relatifs aux
domaines d�’activités mentionnés aux 1o, 2o et 3o correspondant à un niveau particulier d�’expertise et de
responsabilité.

CHAPITRE II

Recrutement

Section 1

Lieutenants de 2e classe

Art. 4. − Le recrutement en qualité de lieutenant de 2e classe de sapeurs-pompiers professionnels intervient
après inscription sur liste d�’aptitude établie :

1o En application des dispositions du 2o de l�’article 36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée ;
2o En application des dispositions du 2o de l�’article 39 de la même loi.
Par dérogation aux dispositions de l�’article 9 du décret no 2010-329 du 22 mars 2010 susvisé, les inscriptions

sur liste d�’aptitude opérées au titre du 2o représentent 30 % du total des inscriptions opérées au titre des 1o et
2o du présent article.

Art. 5. − Sont inscrits sur la liste d�’aptitude prévue au 1o de l�’article 4, les candidats remplissant les
conditions suivantes et déclarés admis à un concours interne :

1o Sergents de sapeurs-pompiers professionnels, titulaires des unités de valeur pour l�’occupation de l�’emploi
de chef d�’agrès tout engin, justifiant de neuf ans de services effectifs dans le grade au 1er janvier de l�’année au
titre de laquelle le concours est organisé ;

2o Adjudants de sapeurs-pompiers professionnels justifiant de neuf ans de services effectifs en qualité de
sous-officiers au 1er janvier de l�’année au titre de laquelle le concours est organisé ;

3o Fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de l�’Etat, des établissements publics qui en
dépendent, y compris ceux mentionnés à l�’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, aux militaires, ainsi qu�’aux agents en fonction dans une
organisation internationale intergouvernementale, comptant au moins quatre ans de services publics au
1er janvier de l�’année au titre de laquelle le concours est organisé, et titulaires d�’une qualification reconnue
comme équivalente à celle de l�’emploi opérationnel réservé par leur statut particulier aux sapeurs-pompiers
professionnels mentionnés aux 1o et 2o par la commission mentionnée à l�’article 9 du présent décret.

4o Candidats justifiant de quatre ans de services publics auprès d�’une administration, un organisme ou un
établissement mentionnés au deuxième alinéa du 2o de l�’article 36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, dans
les conditions fixées par cet alinéa et par le décret no 2010-311 du 22 mars 2010 susvisé.

Art. 6. − Peuvent être inscrits sur la liste d�’aptitude prévue au 2o de l�’article 4, les adjudants de sapeurs-
pompiers professionnels justifiant, au 1er janvier de l�’année au titre de laquelle la sélection par cette voie est
organisée, de six ans de services effectifs dans ce grade.

L�’inscription sur la liste d�’aptitude ne peut intervenir qu�’au vu de l�’attestation établie par l�’école
départementale du service départemental d�’incendie et de secours dont dépend l�’agent, précisant qu�’il a
accompli, dans son cadre d�’emplois d�’origine, la totalité de ses obligations de formation de professionnalisation
pour les périodes révolues.

Section 2

Lieutenants de 1re classe

Art. 7. − Le recrutement en qualité de lieutenant de 1re classe de sapeurs-pompiers professionnels intervient
après inscription sur liste d�’aptitude établie en application des dispositions des 1o et 2o de l�’article 36 de la loi
du 26 janvier 1984 susvisée.

Art. 8. − Sont inscrits sur la liste d�’aptitude prévue à l�’article 7 les candidats déclarés admis :
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1o A un concours externe ouvert aux candidats titulaires d�’un titre ou d�’un diplôme sanctionnant deux
années de formation classée au moins au niveau III, ou d�’une qualification reconnue comme équivalente à l�’un
de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007 susvisé ;

2o A un concours interne ouvert :

a) Aux sapeurs-pompiers professionnels comptant au moins quatre ans de services publics au 1er janvier de
l�’année au titre de laquelle le concours est organisé ;

b) Aux fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de l�’Etat, des établissements publics qui
en dépendent, y compris ceux mentionnés à l�’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, aux militaires, ainsi qu�’aux agents en fonctions dans une
organisation internationale intergouvernementale, comptant au moins quatre ans de services publics au
1er janvier de l�’année au titre de laquelle le concours est organisé, et titulaires d�’une qualification reconnue
comme équivalente à celle de l�’emploi opérationnel réservé par leur statut particulier aux sapeurs-pompiers
professionnels mentionnés au a par la commission mentionnée à l�’article 9 du présent décret ;

c) Aux candidats justifiant de quatre ans de services publics auprès d�’une administration, un organisme ou
un établissement mentionnés au deuxième alinéa du 2o de l�’article 36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée,
dans les conditions fixées par cet alinéa et par le décret no 2010-311 du 22 mars 2010 susvisé.

Le nombre de places offertes au concours externe est égal à 50 % au moins du nombre de places offertes
aux concours interne et externe mentionnés à l�’article 7 du présent décret.

CHAPITRE III

Nomination, formation, titularisation, classement

Art. 9. − Les candidats inscrits sur la liste d�’aptitude prévue aux articles 4 et 7 et recrutés sur un emploi
d�’un service départemental d�’incendie et de secours sont respectivement nommés lieutenants de 2e classe
stagiaires et lieutenants de 1re classe stagiaires pour une durée d�’un an par arrêté conjoint du préfet et du
président du conseil d�’administration du service départemental d�’incendie et de secours.

Dès leur recrutement, les lieutenants de 2e classe stagiaires et les lieutenants de 1re classe stagiaires reçoivent
une formation d�’intégration et de professionnalisation à l�’Ecole nationale supérieure des officiers de sapeurs-
pompiers. La durée, l�’organisation et le contenu de cette formation sont définis par arrêté conjoint du ministre
de l�’intérieur et du ministre chargé de la fonction publique.

Ceux qui n�’avaient pas auparavant la qualité de sapeur-pompier professionnel ne peuvent se voir confier des
missions à caractère opérationnel avant d�’avoir suivi la formation d�’intégration et de professionnalisation.
Toutefois, les lieutenants de 2e classe stagiaires et les lieutenants de 1re classe stagiaires peuvent, compte tenu
de leurs qualifications antérieures et selon les modalités fixées par arrêté du ministre de l�’intérieur, être
autorisés à participer à des missions opérationnelles et être dispensés de suivre des formations correspondant
aux qualifications déjà acquises.

Une commission, instituée par arrêté du ministre de l�’intérieur, examine le contenu des qualifications
acquises par les lieutenants stagiaires ci-dessus mentionnés avant leur nomination dans le présent cadre
d�’emplois et émet un avis sur les dispenses partielles ou totales de la formation d�’intégration et de
professionnalisation prévue ci-dessus.

Art. 10. − Le stage prévu à l�’article 9 est prolongé par arrêté conjoint du préfet et du président du conseil
d�’administration du service départemental d�’incendie et de secours lorsque l�’Ecole nationale supérieure des
officiers de sapeurs-pompiers n�’a pu, au cours de ladite année, dispenser à l�’intéressé sa formation d�’intégration
et de professionnalisation.

Cette prolongation ne peut dépasser un an.
La titularisation est, en ce cas, prononcée après que le stagiaire a validé la totalité des unités de valeur de la

formation d�’intégration et de professionnalisation mentionnée à l�’article 9 ; toutefois, la titularisation prend effet
à la date prévue de fin de stage compte non tenu de sa prolongation.

Art. 11. − A l�’issue du stage, les stagiaires qui ont satisfait aux épreuves de contrôle des connaissances
sanctionnant la formation d�’intégration et de professionnalisation prévue à l�’article 9 sont titularisés par arrêté
conjoint du préfet et du président du conseil d�’administration du service départemental d�’incendie et de
secours.

Les autres stagiaires peuvent, sur décision de ces mêmes autorités, être autorisés à effectuer un stage
complémentaire d�’une durée maximale d�’un an. Si le stage complémentaire a été jugé satisfaisant, les intéressés
sont titularisés.

Lorsque la titularisation n�’est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié, soit, s�’il avait auparavant la qualité
de fonctionnaire, réintégré dans son cadre d�’emplois, corps ou emploi d�’origine.

Art. 12. − Les lieutenants de 2e classe stagiaires et les lieutenants de 1re classe stagiaires sont classés, lors
de leur nomination, dans les conditions fixées par le décret no 2010-329 du 22 mars 2010 susvisé.
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CHAPITRE IV
Avancement

Art. 13. − L�’avancement d�’échelon s�’effectue dans les conditions prévues par l�’article 24 du décret
no 2010-329 du 22 mars 2010 susvisé.

Art. 14. − I. �– Peuvent être promus lieutenants de 1re classe, par voie d�’inscription sur un tableau annuel
d�’avancement établi après avis de la commission administrative paritaire :

1o Après réussite à un examen professionnel, les lieutenants de 2e classe justifiant, au 1er janvier de l�’année
au titre de laquelle est établi le tableau d�’avancement, d�’un an au moins dans le 4e échelon et de trois ans de
services effectifs dans ce grade ;

2o Au choix, les lieutenants de 2e classe justifiant, au 1er janvier de l�’année au titre de laquelle est établi le
tableau d�’avancement, d�’un an au moins dans le 6e échelon et de cinq ans de services effectifs dans ce grade.

II. Le nombre des promotions susceptibles d�’être prononcées au titre du 1o du I est égal à 75 % au moins
du nombre total des promotions susceptibles d�’être prononcées au titre des 1o et 2o du I.

Toutefois, lorsque aucune promotion ne peut être prononcée au titre d�’une année par défaut de candidat
admis à l�’examen professionnel organisé en vertu du 1o du I, une seule promotion au titre du 2o du I peut être
prononcée par arrêté conjoint du préfet et du président du conseil d�’administration du service départemental
d�’incendie et de secours. Cette règle ne peut être appliquée par ces autorités qu�’une fois tous les deux ans.

III. Les dispositions du deuxième alinéa de l�’article 13 du décret du 20 novembre 1985 susvisé ne sont
pas applicables pour la promotion au grade de lieutenant de 1re classe.

IV. Dès leur nomination, les lieutenants de 2e classe promus lieutenants de 1re classe reçoivent la
formation d�’adaptation aux emplois définie par arrêté du ministre de l�’intérieur. Ils ne peuvent se voir confier
les fonctions afférentes qu�’après validation de cette formation.

Art. 15. − I. �– Peuvent être promus lieutenants hors classe, par voie d�’inscription sur un tableau annuel
d�’avancement, établi après avis de la commission administrative paritaire :

1o Après réussite à un examen professionnel, les lieutenants de 1re classe justifiant, au 1er janvier de l�’année
au titre de laquelle est établi le tableau annuel d�’avancement, de deux ans au moins dans le 5e échelon et de
trois ans de services effectifs dans ce grade ;

2o Au choix, les lieutenants de 1re classe justifiant, au 1er janvier de l�’année au titre de laquelle est établi le
tableau annuel d�’avancement, d�’un an au moins dans le 6e échelon et de cinq ans de services effectifs dans ce
grade.

II. Le nombre des promotions susceptibles d�’être prononcées au titre du 1o du I est égal à 75 % au moins
du nombre total des promotions susceptibles d�’être prononcées au titre des 1o et 2o du I.

Toutefois, lorsque aucune promotion ne peut être prononcée au titre d�’une année par défaut de candidat
admis à l�’examen professionnel organisé en vertu du 1o du I, une seule promotion au titre du 2o du I peut être
prononcée par arrêté conjoint du préfet et du président du conseil d�’administration du service départemental
d�’incendie et de secours. Cette règle ne peut être appliquée par ces autorités qu�’une fois tous les deux ans.

III. Les dispositions du deuxième alinéa de l�’article 13 du décret du 20 novembre 1985 susvisé ne sont
pas applicables pour la promotion au grade de lieutenant hors classe.

IV. Dès leur nomination, les lieutenants de 1re classe promus lieutenants hors classe reçoivent la formation
d�’adaptation aux emplois définie par arrêté du ministre de l�’intérieur. Ils ne peuvent se voir confier les
fonctions afférentes qu�’après validation de cette formation.

Art. 16. − I. �– Les lieutenants de 2e classe promus lieutenants de 1re classe sont classés dans les conditions
fixées par le I de l�’article 26 du décret no 2010-329 du 22 mars 2010 susvisé.

II. Les lieutenants de 1re classe promus lieutenants hors classe sont classés dans les conditions fixées par
le II du même article.

CHAPITRE V
Détachement et intégration directe

Art. 17. − Par dérogation aux dispositions de l�’article 27 du décret no 2010-329 du 22 mars 2010 susvisé,
peuvent être détachés dans le présent cadre d�’emplois :

1o Les fonctionnaires civils et les militaires appartenant à un corps, cadre d�’emplois ou emploi de catégorie B
ou de niveau équivalent ;

2o Les ressortissants d�’un Etat membre de l�’Union européenne ou d�’un autre Etat partie à l�’accord sur
l�’Espace économique européen exerçant dans le ou les Etats membres intéressés dans les conditions fixées par
le décret no 2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d�’accueil des ressortissants des
Etats membres de l�’Union européenne ou d�’un autre Etat partie à l�’accord sur l�’Espace économique européen
dans un corps, un cadre d�’emplois ou un emploi de la fonction publique française.

Ils ne peuvent exercer les fonctions et emplois correspondant au grade de détachement qu�’après avoir validé
la totalité des unités de valeur de la formation prévue aux articles 9, 14 ou 15 du présent décret.

Toutefois, ils peuvent, compte tenu de leurs qualifications antérieures, être dispensés de tout ou partie des
formations correspondant aux qualifications déjà acquises.
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Une commission, instituée par arrêté du ministre de l�’intérieur, examine le contenu des qualifications
acquises par les agents avant leur nomination dans le présent cadre d�’emplois et émet un avis sur les dispenses
totales ou partielles de formation.

Les agents détachés dans le présent cadre d�’emplois concourent pour les avancements de grades et
d�’échelons avec l�’ensemble des fonctionnaires de ce cadre d�’emplois.

Les agents détachés dans le présent cadre d�’emplois peuvent, sur leur demande, y être intégrés lorsqu�’ils y
ont été détachés depuis deux ans au moins et sous réserve de satisfaire aux conditions de formation prévues par
arrêté du ministre de l�’intérieur.

Les services accomplis dans le corps, le cadre d�’emplois ou l�’emploi d�’origine sont assimilés à des services
accomplis dans le présent cadre d�’emplois.

Art. 18. − I. �– Par dérogation aux dispositions de l�’article 27 du décret no 2010-329 du 22 mars 2010
susvisé, l�’intégration directe des agents mentionnés aux 1o et 2o de l�’article 17, à l�’exception des militaires,
s�’effectue dans les conditions prévues à l�’article 68-1 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, et sous réserve que
la commission mentionnée à l�’article 17 ait vérifié qu�’ils possèdent la totalité des unités de valeur des
formations prévues aux articles 9, 14 ou 15 du présent décret.

II. �– Les services accomplis dans le corps, le cadre d�’emplois ou l�’emploi d�’origine sont assimilés à des
services accomplis dans le présent cadre d�’emplois.

CHAPITRE VI

Dispositions transitoires

Art. 19. − I. �– A la date d�’entrée en vigueur du présent décret, les majors et lieutenants de sapeurs-
pompiers professionnels appartenant au cadre d�’emplois régi par le décret no 2001-681 du 30 juillet 2001
portant statut particulier du cadre d�’emplois des majors et lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels sont
intégrés dans le cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret
conformément au tableau de correspondance suivant :

GRADE D’ORIGINE
(Décret no 2001-681 du 30 juillet 2001) GRADE D’INTÉGRATION ANCIENNETÉ D’ÉCHELON CONSERVÉE

dans la limite de la durée d’échelon d’accueil

Lieutenant Lieutenant de 1re classe

8e échelon 13e échelon Ancienneté acquise, majorée de quatre années et
maintien d’indice à titre personnel

7e échelon 13e échelon 8/7e de l’ancienneté acquise

6e échelon :
– à partir de deux ans 13e échelon Sans ancienneté
– avant deux ans 12e échelon Ancienneté acquise majorée de deux ans

5e échelon :
– à partir de deux ans 12e échelon Deux fois l’ancienneté acquise au-delà de deux ans
– avant deux ans 11e échelon Deux fois l’ancienneté acquise

4e échelon :
– à partir d’un an 10e échelon Deux fois l’ancienneté acquise au-delà d’un an
– avant un an 9e échelon 3/2 de l’ancienneté acquise, majorés d’un an six mois

3e échelon :
– à partir d’un an six mois 9e échelon 3/2 de l’ancienneté acquise au-delà d’un an six mois
– avant un an six mois 8e échelon 4/3 de l’ancienneté acquise majorée d’un an

2e échelon :
– à partir d’un an six mois 8e échelon Deux fois l’ancienneté acquise au-delà d’un an six mois
– à partir de six mois et avant un an six mois 7e échelon Trois fois l’ancienneté acquise au-delà de six mois
– avant six mois 6e échelon Deux fois l’ancienneté acquise majorées de deux ans

1er échelon :
– à partir de six mois 6e échelon Deux fois l’ancienneté acquise au-delà de six mois
– avant six mois 5e échelon Ancienneté acquise, majorée de deux ans six mois

Major Lieutenant de 2e classe
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GRADE D’ORIGINE
(Décret no 2001-681 du 30 juillet 2001) GRADE D’INTÉGRATION ANCIENNETÉ D’ÉCHELON CONSERVÉE

dans la limite de la durée d’échelon d’accueil

9e échelon 13e échelon Ancienneté acquise

8e échelon 12e échelon Ancienneté acquise

7e échelon 12e échelon Sans ancienneté

6e échelon :
– à partir d’un an 11e échelon Deux fois l’ancienneté acquise au-delà d’un an
– avant un an 10e échelon Deux fois l’ancienneté acquise, majorées d’un an

5e échelon :
– à partir de deux ans 10e échelon Ancienneté acquise au-delà de deux ans
– avant deux ans 9e échelon Ancienneté acquise, majorée d’un an

4e échelon :
– à partir de deux ans 9e échelon Deux fois l’ancienneté acquise au-delà de deux ans
– avant deux ans 8e échelon 3/2 de l’ancienneté acquise

3e échelon 7e échelon Ancienneté acquise, majorée d’un an

2e échelon :
– à partir d’un an 7e échelon Ancienneté acquise au-delà d’un an
– avant un an 6e échelon Deux fois l’ancienneté acquise majorées d’un an

1er échelon :
– à partir de six mois 6e échelon Ancienneté acquise au-delà de six mois
– avant six mois 5e échelon Ancienneté acquise, majorée de deux ans six mois

Les lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels appartenant au cadre d�’emplois régi par le décret
no 2001-681 du 30 juillet 2001 précité et classés, à la date de publication du présent décret, dans ce cadre
d�’emplois au 8e échelon du grade de lieutenant conservent à titre personnel l�’indice afférent à cet échelon.

S�’ils sont promus lieutenants hors classe, les lieutenants mentionnés à l�’alinéa précédent sont classés au
10e échelon du grade de lieutenant hors classe avec une conservation de 3/4 de leur ancienneté d�’échelon
acquise au-delà de quatre ans dans le 13e échelon du grade d�’intégration des lieutenants de sapeurs-pompiers
professionnels régi par le présent décret et dans la limite de la durée maximale prévue pour un avancement au
11e échelon du grade de lieutenant hors classe.

II. Les services accomplis par les agents mentionnés au I dans leur cadre d�’emplois et leur grade
d�’origine sont assimilés à des services accomplis dans le cadre d�’emplois et le grade d�’intégration.

Art. 20. − I. �– A la date d�’entrée en vigueur du présent décret, les agents détachés dans le cadre d�’emplois
régi par le décret no 2001-681 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d�’emplois des majors et
lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels sont placés, pour la durée de leur détachement restant à courir,
en position de détachement dans le cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels régi par
le présent décret. Ils sont classés dans ce cadre d�’emplois conformément aux dispositions de l�’article 19 du
présent décret.

II. Les services accomplis par les intéressés en position de détachement dans le cadre d�’emplois régi par
le décret no 2001-681 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d�’emplois des majors et lieutenants
de sapeurs-pompiers professionnels ainsi que dans les grades de ce cadre d�’emplois sont assimilés à des
services accomplis en position de détachement dans le cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers
professionnels régi par le présent décret ainsi que dans les grades de ce cadre d�’emplois.

Art. 21. − Les candidats reçus aux concours d�’accès de major de sapeurs-pompiers professionnels régi par
le décret no 2001-681 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d�’emplois des majors et lieutenants
de sapeurs-pompiers professionnels, ouverts avant la date d�’entrée en vigueur du présent décret, peuvent être
nommés dans le cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret
au grade de lieutenant de 2e classe. Par dérogation aux dispositions de l�’article 10 du décret no 2010-329 du
22 mars 2010 susvisé, les intéressés sont titularisés dès leur nomination.

Art. 22. − I. �– Les candidats reçus aux concours d�’accès de lieutenant de sapeurs-pompiers professionnels
régi par le décret no 2001-681 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d�’emplois des majors et
lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels, ouverts avant la date d�’entrée en vigueur du présent décret,
peuvent être nommés stagiaires dans le cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels régi
par le présent décret au grade de lieutenant de 1re classe.
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II. �– Les lieutenants stagiaires qui ont commencé leur stage dans le cadre d�’emplois des majors et
lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels mentionné au I poursuivent leur stage dans le cadre d�’emplois
des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret au grade de lieutenant de 1re

classe.

Art. 23. − I. �– Les fonctionnaires qui, dans leur cadre d�’emplois d�’origine, ont satisfait à un examen
professionnel pour l�’accès au cadre d�’emplois des majors et lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels régi
par le décret no 2001-681 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d�’emplois des majors et
lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels ouvert, au plus tard, au titre de l�’année 2012, et dont la
nomination n�’a pas été prononcée à la date d�’entrée en vigueur du présent décret peuvent être nommés au
grade de lieutenant de 2e classe dans le cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels régi
par le présent décret.

Les nominations ainsi prononcées s�’imputent sur le nombre de nominations au grade de lieutenant de
2e classe intervenant au titre du 2o de l�’article 4 du présent décret.

II. �– Par dérogation aux dispositions de l�’article 11 du décret no 2010-329 du 22 mars 2010 susvisé, les
intéressés sont titularisés dès leur nomination.

Art. 24. − I. �– Les fonctionnaires qui, dans leur cadre d�’emplois d�’origine, ont satisfait à un examen
professionnel pour l�’avancement au grade de lieutenant dans le cadre d�’emplois des majors et lieutenants de
sapeurs-pompiers professionnels régi par le décret no 2001-681 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du
cadre d�’emplois des majors et lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels ouvert, au plus tard, au titre de
l�’année 2012, et dont la nomination n�’a pas été prononcée à la date d�’entrée en vigueur du présent décret,
peuvent être nommés au grade de lieutenant de 1re classe dans le cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-
pompiers professionnels régi par le présent décret.

Les nominations ainsi prononcées s�’imputent sur le nombre de nominations au grade de lieutenant de 1re

classe tel que défini au II de l�’article 14 du présent décret et au titre du 1o du I du même article.
II. �– Le classement des intéressés dans le grade de lieutenant de 1re classe dans le cadre d�’emplois des

lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret s�’effectue conformément aux
dispositions du II de l�’article 25 du présent décret.

Art. 25. − I. �– Le tableau d�’avancement au grade de lieutenant dans le cadre d�’emplois des majors et
lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels régi par le décret no 2001-681 du 30 juillet 2001 portant statut
particulier du cadre d�’emplois des majors et lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels, établi au titre de
l�’année 2012, demeure valable jusqu�’au 31 décembre de cette même année au titre du cadre d�’emplois des
lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret, au grade de lieutenant de 1re classe.

II. �– Les agents promus en application du I sont classés dans le grade de lieutenant de 1re classe dans le
cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret, en tenant compte
de la situation qui aurait été la leur s�’ils n�’avaient cessé d�’appartenir à leur ancien cadre d�’emplois jusqu�’à la
date de leur promotion, puis promus dans le grade de lieutenant en application des dispositions du chapitre V
du décret no 2001-681 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d�’emplois des majors et lieutenants
de sapeurs-pompiers professionnels, et enfin reclassés à cette même date dans le cadre d�’emplois des
lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret conformément aux dispositions de son
article 19.

Art. 26. − I. �– A compter de la date d�’entrée en vigueur du présent décret et durant sept années au plus,
peuvent être inscrits sur la liste d�’aptitude pour l�’accès au grade de lieutenant de 2e classe dans le cadre
d�’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret, établie en application
du 1o de l�’article 39 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, les adjudants de sapeurs-pompiers professionnels,
occupant, au 1er janvier de l�’année au titre de laquelle la sélection est organisée, l�’emploi de chef de groupe, de
chef de salle, de chef de service ou de chef de centre d�’incendie et de secours ainsi que ceux ayant été admis
aux concours professionnels d�’accès au grade de sergent de sapeurs-pompiers professionnels organisés jusqu�’au
1er janvier 2002, justifiant d�’au moins dix ans de services effectifs en qualité de sous-officiers au
31 janvier 2012.

II. �– A compter de la date d�’entrée en vigueur du présent décret et au plus tard au terme de la cinquième
année, il n�’est fait application des dispositions du quatrième alinéa de l�’article 4 et de l�’article 6 que si
l�’ensemble des sous-officiers mentionnés au I du service départemental d�’incendie et de secours, sont inscrits
sur liste d�’aptitude.

III. �– Pour l�’application des dispositions de l�’article R. 1424-23-1, les agents nommés en application du I ne
peuvent être comptabilisés qu�’au terme de la période transitoire telle que définie par le présent article.

Art. 27. − I. �– A compter de la date d�’entrée en vigueur du présent décret et durant sept années au plus,
peuvent être promus au grade de lieutenant de 1re classe dans le cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-
pompiers professionnels régi par le présent décret, au choix, par voie d�’inscription sur un tableau annuel
d�’avancement établi après avis de la commission administrative paritaire, les lieutenants de 2e classe occupant
ou ayant occupé, au 1er janvier de l�’année au titre de laquelle la sélection est organisée, l�’emploi de chef de
centre, d�’adjoint au chef de centre, de chef de service, d�’adjoint au chef de service, d�’officier prévention,
d�’officier prévision ou d�’officier formation.

II. �– A compter de la date d�’entrée en vigueur du présent décret et durant les deux premières années, il
n�’est pas fait application des dispositions des I et II de l�’article 14.
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III. �– Durant les cinq années suivantes, la répartition des inscriptions sur le tableau annuel d�’avancement
s�’effectue par dérogation au II de l�’article 14 du présent décret, selon les modalités suivantes : pour chaque
service départemental d�’incendie et de secours, le nombre des agents susceptibles d�’être inscrits sur le tableau
annuel d�’avancement au titre du 1o du I de l�’article 14 est au moins égal à 50 % du nombre total des agents
susceptibles d�’être inscrits sur le tableau annuel d�’avancement au titre des 1o et 2o du I du même article.

IV. �– Toutefois, lorsqu�’aucune promotion ne peut être prononcée au titre d�’une année par défaut de candidat
admis à l�’examen professionnel organisé en vertu du 1o du I de l�’article 14, les promotions au choix au titre du
I du présent article peuvent être prononcées par arrêté conjoint du préfet et du président du conseil
d�’administration du service départemental d�’incendie et de secours.

V. �– Si l�’ensemble des lieutenants mentionnés au I relevant du service départemental d�’incendie et de
secours sont inscrits sur tableau d�’avancement avant l�’expiration du délai de sept ans, les dispositions du
présent article cessent de s�’appliquer et l�’article 14 devient immédiatement applicable.

Art. 28. − I. �– A compter de la date d�’entrée en vigueur du présent décret et pendant une période de trois
années au plus, peuvent être promus au grade de lieutenant hors classe les lieutenants régis par le décret
no 2001-681 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d�’emplois des majors et lieutenants de
sapeurs-pompiers professionnels et classés dans le grade de lieutenant de 1re classe dans le cadre d�’emplois des
lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret, conformément aux dispositions de
l�’article 19 de ce décret et justifiant de huit années au moins de services effectifs en tant qu�’officier de sapeur-
pompier professionnel au 1er janvier de l�’année de leur nomination.

II. �– Durant cette période, il n�’est pas fait application des I et II de l�’article 15 du présent décret et le
nombre de nominations prévues annuellement, après avis de la commission administrative paritaire, est égal à
15 % de l�’effectif du grade de lieutenant de 1re classe détenant l�’ancienneté requise définie au I du présent
article.

Art. 29. − Les fonctionnaires titulaires du grade provisoire de lieutenant mentionné à l�’article 27 du décret
no 2001-681 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d�’emplois des majors et lieutenants de
sapeurs-pompiers professionnels et justifiant de trois ans de services effectifs dans ce grade peuvent être
promus au grade de lieutenant de 1re classe dans le cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers
professionnels régi par le présent décret par voie d�’inscription sur un tableau annuel d�’avancement établi après
avis de la commission administrative paritaire en application du 1o de l�’article 79 de la loi du 26 janvier 1984
susvisée.

Les lieutenants du grade provisoire promus sont classés dans le grade de lieutenant de 1re classe dans le
cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels régi par le présent décret en tenant compte
de la situation qui aurait été la leur s�’ils avaient été reclassés dans le grade de lieutenant en application de
l�’article 31 du décret no 2001-681 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d�’emplois des majors et
lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels, puis reclassés dans le grade de lieutenant de 1re classe
conformément aux dispositions de l�’article 19 du présent décret.

Art. 30. − Les intégrations dans le cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels régi
par le présent décret en application des articles 19 à 29 sont prononcées par arrêté de l�’autorité compétente de
l�’Etat et de l�’autorité territoriale.

CHAPITRE VII

Dispositions finales

Art. 31. − A l�’annexe du décret no 2010-329 du 22 mars 2010 susvisé, il est ajouté la mention suivante :
« Lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels ».

Art. 32. − Le décret no 2001-681 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d�’emplois des majors
et lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels est abrogé, à l�’exception de ses articles 27 et 31.

Art. 33. − Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication.

Art. 34. − Le ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration, la
ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l�’Etat, porte-parole du Gouvernement, le ministre
de la fonction publique et le ministre auprès du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités
territoriales et de l�’immigration, chargé des collectivités territoriales, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l�’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 20 avril 2012.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l�’immigration,
CLAUDE GUÉANT



21 avril 2012 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 20 sur 110

. .

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l�’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET

Le ministre auprès du ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales,

et de l�’immigration,
chargé des collectivités territoriales,

PHILIPPE RICHERT
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Décret no 2012-523 du 20 avril 2012 modifiant le décret no 2001-682 du 30 juillet 2001 portant
statut particulier du cadre d’emplois des capitaines, commandants, lieutenants-colonels et
colonels de sapeurs-pompiers professionnels

NOR : IOCE1205243D

Publics concernés : sapeurs-pompiers professionnels de la fonction publique territoriale appartenant à la
catégorie A.

Objet : modification du statut particulier du cadre d�’emplois des capitaines, commandants, lieutenants-
colonels et colonels de sapeurs-pompiers professionnels.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de la publication, soit le
1er mai 2012.

Notice : deux nouvelles voies d�’accès au grade de capitaine sont mises en place, en complément du concours
interne existant : un concours externe, ouvert, pour 50 % des recrutements, aux candidats titulaires d�’une
licence ou d�’un autre diplôme ou qualification de niveau équivalent, et la promotion au choix pour les
lieutenants hors classe justifiant de quatre ans de services effectifs dans ce grade.

Le concours interne est modifié afin de l�’ouvrir, au-delà des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels,
aux agents publics de tout statut justifiant de quatre ans de services publics au moins et d�’une qualification
équivalente à celle nécessaire à l�’exercice de l�’emploi de chef d�’agrès. Il est également ouvert aux
ressortissants d�’un Etat membre de l�’Union européenne dans les conditions de droit commun de la fonction
publique.

Les capitaines recrutés par ces différentes voies sont nommés stagiaires durant dix-huit mois, période au
cours de laquelle ils bénéficient des formations nécessaires à l�’occupation des emplois de ce grade.

La sélection pour l�’avancement au grade de commandant est assurée au choix par appréciation de la valeur
professionnelle et des acquis de l�’expérience professionnelle des capitaines.

La formation aux emplois confiés à ce grade d�’avancement n�’est plus une condition de cet avancement.
Toutefois, ces emplois ne peuvent être tenus qu�’après validation de l�’ensemble des unités de valeur de la
formation correspondante.

Durant une période transitoire de cinq ans, les modalités de recrutement au grade de capitaine sont
aménagées au profit du concours interne, suspendant ainsi les dispositions pérennes correspondantes.

Références : le décret no 2001-682 du 30 juillet 2001 portant statut particulier du cadre d�’emplois des
capitaines, commandants, lieutenants-colonels et colonels de sapeurs-pompiers professionnels, modifié par le
présent décret, peut être consulté, dans sa version issue de cette modification, sur le site Légifrance
(http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration,
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, notamment ses articles 36, 39 et 79 ;

Vu le décret no 2001-682 du 30 juillet 2001 modifié portant statut particulier du cadre d�’emplois des
capitaines, commandants, lieutenants-colonels et colonels de sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret no 2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux
cadres d�’emplois des fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret no 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises pour se
présenter aux concours d�’accès aux corps et cadres d�’emplois de la fonction publique ;
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Vu le décret no 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres
d�’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ;

Vu l�’avis de la Conférence nationale des services d�’incendie et de secours du 1er février 2012 ;
Vu l�’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale du 15 février 2012 ;
Vu l�’avis de la commission consultative d�’évaluation des normes du 1er mars 2012 ;
Le Conseil d�’Etat (section de l�’administration) entendu,

Décrète :

CHAPITRE Ier

Dispositions générales
Art. 1er. − Le chapitre II du décret du 30 juillet 2001 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« CHAPITRE II
« Modalités de recrutement et de nomination,

formation d’intégration et de professionnalisation
« Art. 5. Le recrutement en qualité de capitaine de sapeurs-pompiers professionnels intervient après

inscription sur une liste d�’aptitude établie :
« 1o En application des dispositions des 1o et 2o de l�’article 36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée ;
« 2o En application des dispositions du 2o de l�’article 39 de la même loi.
« Les inscriptions sur liste d�’aptitude opérées au titre du 2o représentent 20 % du total des inscriptions

opérées au titre des 1o et 2o du présent article.

« Art. 6. Sont inscrits sur la liste d�’aptitude mentionnée à l�’article 5, en application du 1o, les candidats
déclarés admis :

« 1o A un concours externe ouvert aux candidats titulaires, au 1er janvier de l�’année du concours, d�’une
licence, ou d�’un autre titre ou diplôme classé au moins au niveau II ou d�’une qualification reconnue comme
équivalente à l�’un de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par décret ;

« 2o A un concours interne ouvert :
« a) Aux lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels qui justifient, au 1er janvier de l�’année du concours,

de trois ans de services effectifs cumulés en qualité de lieutenant ;
« b) Aux fonctionnaires et agents publics des collectivités territoriales, de l�’Etat, des établissements publics

qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à l�’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, aux militaires, ainsi qu�’aux agents en
fonctions dans une organisation internationale intergouvernementale, comptant au moins quatre ans de services
publics au 1er janvier de l�’année au titre de laquelle le concours est organisé, et titulaires d�’une qualification
reconnue comme équivalente à celle de l�’emploi opérationnel réservé par leur statut particulier aux sapeurs-
pompiers professionnels mentionnés au a par la commission mentionnée à l�’article 14-1 du présent décret ;

« c) Aux candidats justifiant de quatre ans de services publics auprès d�’une administration, un organisme ou
un établissement mentionnés au deuxième alinéa du 2o de l�’article 36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée,
dans les conditions fixées par cet alinéa et par le décret no 2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de
recrutement et d�’accueil des ressortissants des Etats membres de l�’Union européenne ou d�’un autre Etat partie à
l�’accord sur l�’Espace économique européen dans un corps, un cadre d�’emplois ou un emploi de la fonction
publique française susvisé.

« Le nombre de places offertes au concours externe est égal à 60 % au moins du nombre total de places
offertes aux concours mentionnés aux 1o et 2o.

« Les modalités d�’organisation des concours ainsi que la nature et le programme des épreuves sont fixés par
arrêté conjoint du ministre de l�’intérieur et du ministre chargé de la fonction publique.

« Art. 6-1. Peuvent être inscrits sur la liste d�’aptitude mentionnée au 2o de l�’article 5 les lieutenants hors
classe de sapeurs-pompiers professionnels justifiant, au 1er janvier de l�’année au titre de laquelle le recrutement
par cette voie est organisé, de quatre ans de services effectifs dans ce grade.

« L�’inscription sur la liste d�’aptitude ne peut intervenir qu�’au vu de l�’attestation établie par l�’Ecole nationale
supérieure des officiers de sapeurs-pompiers, précisant que le bénéficiaire a accompli, dans son cadre d�’emplois
d�’origine, la totalité de ses obligations de formation d�’intégration et de professionnalisation pour les périodes
révolues.

« Art. 7. Les candidats inscrits sur la liste d�’aptitude mentionnée aux articles 6 et 6-1 et recrutés sur un
emploi d�’un service départemental d�’incendie et de secours sont nommés capitaines stagiaires pour une durée
de dix-huit mois par arrêté conjoint du préfet et du président du conseil d�’administration du service
départemental d�’incendie et de secours.

« Dès leur recrutement, les capitaines stagiaires reçoivent une formation d�’intégration et de
professionnalisation par l�’Ecole nationale supérieure des officiers de sapeurs-pompiers. La durée, l�’organisation
et le contenu de cette formation sont définis par arrêté conjoint du ministre de l�’intérieur et du ministre chargé
de la fonction publique.
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« Ceux des capitaines stagiaires qui n�’avaient pas auparavant la qualité de sapeur-pompier professionnel ne
peuvent se voir confier de missions à caractère opérationnel avant d�’avoir suivi la formation d�’intégration et de
professionnalisation. Toutefois, les capitaines stagiaires peuvent, compte tenu de leurs qualifications antérieures
et selon des modalités fixées par arrêté du ministre de l�’intérieur, être autorisés à participer à des missions
opérationnelles et être dispensés de suivre des formations correspondant aux qualifications déjà acquises.

« Une commission instituée par arrêté du ministre de l�’intérieur examine le contenu des qualifications
acquises par les capitaines stagiaires avant leur nomination dans le présent cadre d�’emplois et émet un avis sur
les dispenses partielles ou totales de la formation d�’intégration et de professionnalisation prévue ci-dessus.

« Art. 7-1. Les sapeurs-pompiers professionnels recrutés en application de l�’article 5 sont classés à un
échelon du grade de capitaine déterminé sur la base des durées maximales fixées à l�’article 9 pour chaque
avancement d�’échelon, en application des dispositions du chapitre Ier du décret no 2006-1695 du
22 décembre 2006 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux cadres d�’emplois des
fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publique territoriale, à l�’exception de ses articles 5 et 6 et des
dispositions des articles 7-2 à 7-4 du présent décret. Le classement est prononcé à la date de nomination dans
le cadre d�’emplois.

« Art. 7-2. Les fonctionnaires appartenant à un corps ou cadre d�’emplois de catégorie B ou titulaires d�’un
emploi de même niveau sont classés à l�’échelon comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement
supérieur à celui qu�’ils détenaient dans leur grade d�’origine.

« Dans la limite de l�’ancienneté maximale fixée à l�’article 9 pour une promotion à l�’échelon supérieur, ils
conservent l�’ancienneté d�’échelon acquise dans leur grade d�’origine lorsque l�’augmentation de traitement
consécutive à leur nomination est inférieure à celle qui aurait résulté d�’un avancement d�’échelon dans leur
ancienne situation.

« Les fonctionnaires nommés alors qu�’ils ont atteint le dernier échelon de leur précédent grade ou emploi
conservent leur ancienneté d�’échelon dans les mêmes conditions et limites lorsque l�’augmentation de traitement
consécutive à leur nomination est inférieure à celle qui a résulté de leur promotion à ce dernier échelon.

« Art. 7-3. Les fonctionnaires appartenant à un corps ou cadre d�’emplois de catégorie C ou titulaires d�’un
emploi de même niveau sont classés en appliquant les dispositions de l�’article 7-2 à la situation qui serait la
leur si, préalablement à leur nomination dans le présent cadre d�’emplois, ils avaient été nommés et classés dans
un cadre d�’emplois de catégorie B en application des dispositions de l�’article 13 du décret no 2010-329 du
22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d�’emplois de fonctionnaires de la
catégorie B de la fonction publique territoriale.

« Art. 7-4. Pour l�’application du I de l�’article 12 du décret no 2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les
dispositions statutaires communes applicables aux cadres d�’emplois des fonctionnaires de la catégorie A de la
fonction publique territoriale, la référence aux articles 7-2 et 7-3 du présent décret est substituée à la référence
aux articles 5 et 6 du décret du 22 décembre 2006 précité.

« Art. 7-5. A l�’issue du stage, les capitaines stagiaires qui ont satisfait aux épreuves de contrôle des
connaissances sanctionnant la formation d�’intégration et de professionnalisation prévue à l�’article 7 sont
titularisés par arrêté conjoint du préfet et du président du conseil d�’administration du service départemental
d�’incendie et de secours.

« Les autres capitaines stagiaires peuvent, sur décision conjointe du préfet et du président du conseil
d�’administration du service départemental d�’incendie et de secours, être autorisés à effectuer un stage
complémentaire d�’une durée maximale d�’un an. Si le stage complémentaire a été jugé satisfaisant, les intéressés
sont titularisés.

« Lorsque la titularisation n�’est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié, soit, s�’il avait auparavant la
qualité de fonctionnaire, réintégré dans son cadre d�’emplois, corps ou emploi d�’origine. »

Art. 2. − L�’article 10 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 10. I. �– Peuvent être nommés commandants au choix, par voie d�’inscription sur un tableau annuel
d�’avancement établi après avis de la commission administrative paritaire, en application du 1o de l�’article 79 de
la loi du 26 janvier 1984 susvisée, les capitaines qui justifient de cinq ans de services effectifs dans leur grade
au 1er janvier de l�’année au titre de laquelle est dressé le tableau annuel d�’avancement.

« II. �– Dès leur nomination, les capitaines promus commandants reçoivent la formation d�’adaptation aux
emplois définie par arrêté du ministre de l�’intérieur. Ils ne peuvent se voir confier les fonctions afférentes
qu�’après validation de cette formation. »

CHAPITRE II

Dispositions transitoires et finales

Art. 3. − I. �– A la date d�’entrée en vigueur du présent décret et durant cinq années, le recrutement en
qualité de capitaine de sapeurs-pompiers professionnels intervient après inscription sur une liste d�’aptitude
établie en application des dispositions des 1o et 2o de l�’article 36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, à
l�’exception des deux premières années où la liste d�’aptitude est établie en application du 2o de l�’article 36 de la
loi du 26 janvier 1984 susvisée.



21 avril 2012 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 21 sur 110

. .

II. �– Pour les deux premières années, un concours interne est ouvert aux lieutenants de 1re classe et
lieutenants hors classe du cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels comptant au
moins trois ans de services effectifs dans ce cadre d�’emplois au 1er janvier de l�’année au titre de laquelle le
concours est organisé.

III. �– Durant les trois années suivantes :

1o Un concours externe est ouvert, pour 30 % au moins du nombre total des places offertes à l�’ensemble des
concours, aux candidats titulaires, au 1er janvier de l�’année du concours, d�’une licence, ou d�’un titre ou diplôme
classé au moins au niveau II, ou d�’une qualification reconnue comme équivalente à l�’un de ces titres ou
diplômes dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007 susvisé ;

2o Un concours interne est ouvert, pour 70 % au plus du nombre total des places offertes à l�’ensemble des
concours, aux lieutenants de 1re classe et lieutenants hors classe du cadre d�’emplois des lieutenants de sapeurs-
pompiers professionnels comptant au moins trois ans de services effectifs dans ce cadre d�’emplois au 1er janvier
de l�’année au titre de laquelle le concours est organisé.

IV. �– Durant les quatre premières années, il n�’est pas fait application des dispositions des articles 5, 6 et 6-1
du décret du 30 juillet 2001 susvisé dans leur rédaction issue du présent décret.

V. �– Pour la cinquième année, les inscriptions sur liste d�’aptitude opérées au titre de l�’article 6-1 du décret
du 30 juillet 2001 susvisé dans sa rédaction issue du présent décret représentent 20 % du total des inscriptions
opérées au titre de l�’article 6-1 et des dispositions du présent article.

Art. 4. − Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication.

Art. 5. − Le ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration, la
ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l�’Etat, porte-parole du Gouvernement, le ministre
de la fonction publique et le ministre auprès du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités
territoriales et de l�’immigration, chargé des collectivités territoriales, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l�’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 20 avril 2012.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l�’immigration,
CLAUDE GUÉANT

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l�’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET

Le ministre auprès du ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l�’immigration,
chargé des collectivités territoriales,

PHILIPPE RICHERT
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Décret no 2012-524 du 20 avril 2012 fixant les indices de rémunération
pour certains grades des cadres d’emplois de sapeurs-pompiers professionnels

NOR : IOCE1209787D

Publics concernés : sapeurs-pompiers professionnels de la fonction publique territoriale appartenant à la
catégorie C.

Objet : fixation des indices de rémunération pour les sergents et adjudants de sapeurs-pompiers
professionnels.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication, soit le
1er mai 2012.

Notice : le nouveau statut particulier du cadre d�’emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers
professionnels prévoit un échelonnement indiciaire particulier auquel le présent décret fait correspondre des
indices adaptés.

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu la loi no 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile, notamment son
article 1er ;

Vu le décret no 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l�’ensemble des
sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret no 2012-521 du 20 avril 2012 modifié portant statut particulier du cadre d�’emplois des sous-
officiers de sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu l�’avis de la Conférence nationale des services d�’incendie et de secours du 1er février 2012 ;
Vu l�’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale du 15 février 2012 ;
Vu l�’avis de la commission consultative d�’évaluation des normes du 1er mars 2012,

Décrète :

Art. 1er. − L�’échelonnement indiciaire applicable aux sergents de sapeurs-pompiers professionnels régis par
le décret no 2012-521 du 20 avril 2012 susvisé est fixé ainsi qu�’il suit :

ÉCHELON INDICE BRUT

8e échelon 499

7e échelon 479

6e échelon 449

5e échelon 427
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ÉCHELON INDICE BRUT

4e échelon 398

3e échelon 380

2e échelon 351

1er échelon 336

Art. 2. − L�’échelonnement indiciaire applicable aux adjudants de sapeurs-pompiers professionnels régis par
le décret no 2012-521 du 20 avril 2012 susvisé est fixé ainsi qu�’il suit :

ÉCHELON INDICE BRUT

9e échelon 529

8e échelon 499

7e échelon 481

6e échelon 464

5e échelon 450

4e échelon 422

3e échelon 394

2e échelon 370

1er échelon 351

Art. 3. − Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication.

Art. 4. − Le ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration, la
ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l�’Etat, porte-parole du Gouvernement, le ministre
de la fonction publique et le ministre auprès du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités
territoriales et de l�’immigration, chargé des collectivités territoriales, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l�’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 20 avril 2012.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l�’immigration,
CLAUDE GUÉANT

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l�’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET

Le ministre auprès du ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l�’immigration,
chargé des collectivités territoriales,

PHILIPPE RICHERT
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Décret no 2012-525 du 20 avril 2012 modifiant le décret no 95-1018 du 14 septembre 1995 fixant
la répartition des fonctionnaires territoriaux en groupes hiérarchiques en application de
l’article 90 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale

NOR : IOCE1209804D

Publics concernés : sapeurs-pompiers professionnels de la fonction publique territoriale.

Objet : modification du classement des grades des catégories B et C de sapeurs-pompiers professionnels en
groupes hiérarchiques.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication, soit le
1er mai 2012.

Notice : la réforme de la filière des sapeurs-pompiers professionnels entraînant la création de nouveaux
grades dans les catégories B et C, le présent décret les classe dans les groupes hiérarchiques au sens de
l�’article 90 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale.

Références : le décret no 95-1018 du 14 septembre 1995 fixant la répartition des fonctionnaires territoriaux
en groupes hiérarchiques en application de l�’article 90 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa
version issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration, 
Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique territoriale, notamment son article 90 ;
Vu le décret no 95-1018 du 14 septembre 1995 fixant la répartition des fonctionnaires territoriaux en groupes

hiérarchiques en application de l�’article 90 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale ;

Vu le décret no 2012-522 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d�’emplois des lieutenants de
sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret no 2012-521 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d�’emplois des sous-officiers de
sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret no 2012-520 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d�’emplois des sapeurs et
caporaux de sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu l�’avis de la Conférence nationale des services d�’incendie et de secours du 1er février 2012 ;
Vu l�’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale du 15 février 2012 ;
Vu l�’avis de la commission consultative d�’évaluation des normes du 1er mars 2012,

Décrète :

Art. 1er. − Le troisième alinéa de l�’article 2 du décret du 14 septembre 1995 susvisé est remplacé par les
dispositions suivantes :

« 2o Les sapeurs de 2e classe, les sapeurs de 1re classe, les caporaux et les caporaux-chefs de sapeurs-
pompiers professionnels ; ».

Art. 2. − Le troisième alinéa de l�’article 4 du décret du 14 septembre 1995 susvisé est remplacé par les
dispositions suivantes :

« 2o Les lieutenants de 2e classe de sapeurs-pompiers professionnels ; ».
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Art. 3. − Le troisième alinéa de l�’article 5 du décret du 14 septembre 1995 susvisé est remplacé par les
dispositions suivantes :

« 2o Les agents du grade provisoire de lieutenant, les lieutenants de 1re classe, les lieutenants hors classe, les
infirmiers, les infirmiers principaux et les infirmiers-chefs de sapeurs-pompiers professionnels ; ».

Art. 4. − Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication.

Art. 5. − Le ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration, la
ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l�’Etat, porte-parole du Gouvernement, le ministre
de la fonction publique et le ministre auprès du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités
territoriales et de l�’immigration, chargé des collectivités territoriales, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l�’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 20 avril 2012.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l�’immigration,
CLAUDE GUÉANT

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l�’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET

Le ministre auprès du ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l�’immigration,
chargé des collectivités territoriales,

PHILIPPE RICHERT
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Décret no 2012-526 du 20 avril 2012 modifiant l’article R. 1424-23-1
du code général des collectivités territoriales

NOR : IOCE1205263D

Publics concernés : sapeurs-pompiers professionnels de la fonction publique territoriale.

Objet : modalités de calcul du nombre des officiers et sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels du
corps départemental de sapeurs-pompiers de chaque service départemental d�’incendie et de secours.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de la publication, soit le
1er mai 2012.

Notice : le nombre des officiers et sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels du corps départemental
de sapeurs-pompiers de chaque service départemental d�’incendie et de secours est modifié pour tenir compte
de la réforme des cadres d�’emplois de la filière des sapeurs-pompiers professionnels.

La création du cadre d�’emplois des sous-officiers entraîne la suppression des plafonds d�’encadrement fixés
pour les sergents et les adjudants et leur remplacement par un plafond unique applicable aux sous-officiers des
deux grades.

Les lieutenants qui occupent la fonction de chef de groupe se voient appliquer un plafond d�’encadrement
distinct de celui des capitaines qui occupent eux la fonction de chef de colonne.

Références : le code général des collectivités territoriales modifié par le présent décret peut être consulté,
dans sa version issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 1424-23-1 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu l�’avis de la Conférence nationale des services d�’incendie et de secours du 1er février 2012 ;
Vu l�’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale du 15 février 2012 ;
Vu l�’avis de la commission consultative d�’évaluation des normes du 1er mars 2012 ;
Le Conseil d�’Etat (section de l�’administration) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − L�’article R. 1424-23-1 du code général des collectivités territoriales est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. R. 1424-23-1. Le nombre des officiers et sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels du
corps départemental est déterminé à partir d�’un effectif de référence fixé au 31 décembre de l�’année précédente
comprenant les sapeurs-pompiers professionnels ainsi que les sapeurs-pompiers volontaires du service
départemental d�’incendie et de secours dans la limite du double du nombre des sapeurs-pompiers
professionnels, dans les conditions suivantes :

1o Un lieutenant-colonel pour au moins 900 sapeurs-pompiers ;
2o Un commandant pour au moins 300 sapeurs-pompiers ;
3o Un capitaine pour au moins 60 sapeurs-pompiers ;
4o Un lieutenant pour au moins 20 sapeurs-pompiers ;
5o Un sous-officier pour au moins 4 sapeurs-pompiers non officiers. »
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Art. 2. − Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication.

Art. 3. − Le ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration, la
ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l�’Etat, porte-parole du Gouvernement, le ministre
de la fonction publique et le ministre auprès du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités
territoriales et de l�’immigration, chargé des collectivités territoriales, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l�’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 20 avril 2012.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l�’immigration,
CLAUDE GUÉANT

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l�’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET

Le ministre auprès du ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l�’immigration,
chargé des collectivités territoriales,

PHILIPPE RICHERT
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Arrêté du 27 mars 2012 approuvant des modifications apportées
aux statuts d’une fondation reconnue d’utilité publique

NOR : IOCD1133956A

Par arrêté du ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration en date
du 27 mars 2012, sont approuvées les modifications apportées aux statuts (1) de la fondation reconnue comme
établissement d�’utilité publique dite « Fondation du patrimoine », dont le siège est à Paris.

(1) Les statuts peuvent être consultés à la préfecture du siège social.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Arrêté du 20 avril 2012 fixant le nombre maximum d’officiers de sapeurs-pompiers
professionnels en fonctions dans les groupements des services départementaux d’incendie
et de secours

NOR : IOCE1220361A

Le ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration, la ministre du
budget, des comptes publics et de la réforme de l�’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre de la
fonction publique,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l�’article R. 1424-23-2 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu le décret no 2001-682 du 30 juillet 2001 modifié portant statut particulier du cadre d�’emplois des
capitaines, commandants, lieutenants-colonels et colonels de sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret no 2012-522 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d�’emplois des lieutenants de
sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu l�’avis de la Conférence nationale des services d�’incendie et de secours du 1er février 2012 ;
Vu l�’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale du 15 février 2012 ;
Vu l�’avis de la commission consultative d�’évaluation des normes du 1er mars 2012,

Arrêtent :

Art. 1er. − En application de l�’article R. 1424-23-2 du code général des collectivités territoriales, le nombre
maximum d�’officiers de sapeurs-pompiers professionnels en fonctions dans les groupements est fixé par le
tableau suivant :

CLASSEMENT
des départements

GRADES

Lieutenant-colonel Commandant Capitaine Lieutenant

1re catégorie 2 13 15 15

2e catégorie 1 10 13 12

3e catégorie 6 10 10

4e catégorie 3 8 7

5e catégorie 6 6

Art. 2. − L�’arrêté du 30 octobre 2001 fixant le nombre maximum d�’officiers de sapeurs-pompiers
professionnels en fonctions dans les groupements des services départementaux d�’incendie et de secours est
abrogé.

Art. 3. − Le présent arrêté entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication.

Art. 4. − Le directeur général de la sécurité civile et de la gestion des risques et les préfets sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l�’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait le 20 avril 2012.
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Le ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l�’immigration,
CLAUDE GUÉANT

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l�’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER,
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DE L’IMMIGRATION

Arrêté du 20 avril 2012 fixant l’indice brut minimal et l’indice brut maximal servant de base au
calcul de l’indemnité de responsabilité définie par l’article 6-4 du décret no 90-850 du
25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-
pompiers professionnels

NOR : IOCE1209820A

Le ministre de l�’intérieur, de l�’outre-mer, des collectivités territoriales et de l�’immigration, la ministre du
budget, des comptes publics et de la réforme de l�’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre de la
fonction publique, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu le décret no 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l�’ensemble des
sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret no 2001-682 du 30 juillet 2001 modifié portant statut particulier du cadre d�’emplois des
capitaines, commandants, lieutenants-colonels et colonels de sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret no 2012-522 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d�’emplois des lieutenants de
sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret no 2012-521 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d�’emplois des sous-officiers de
sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret no 2012-520 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d�’emplois des sapeurs et
caporaux de sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu l�’avis de la Conférence nationale des services d�’incendie et de secours du 1er février 2012 ;
Vu l�’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale du 15 février 2012 ;
Vu l�’avis de la commission consultative d�’évaluation des normes du 1er mars 2012, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Pour chaque grade de sapeur-pompier professionnel, l�’indice brut minimal et l�’indice brut
maximal servant de base au calcul de l�’indemnité de responsabilité définie par l�’article 6-4 du décret du
25 septembre 1990 susvisé sont les suivants :

GRADE INDICE BRUT MINIMAL INDICE BRUT MAXIMAL

Sapeur de 2e classe 297 388

Sapeur de 1re classe 298 413

Caporal 299 446

Caporal-chef 347 479

Sergent 351 479

Adjudant 358 529
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GRADE INDICE BRUT MINIMAL INDICE BRUT MAXIMAL

Lieutenant de 2e classe 362 560

Lieutenant de 1re classe 379 638

Lieutenant hors classe 404 675

Capitaine 379 750

Commandant 520 881

Lieutenant-colonel 560 966

Colonel 801 HEA

Art. 2. − Le présent arrêté entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication.

Art. 3. − Le directeur général de la sécurité civile et de la gestion des risques et les préfets sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l�’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait le 20 avril 2012.

Le ministre de l�’intérieur,
de l�’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l�’immigration,
CLAUDE GUÉANT

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l�’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET


